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LÉGISLATION CHIMIItELIE, 

PROJETS DE LOI. 

Le Corps législatif vient d'être saisi de plusieurs projets 
ôeloiuont voici le texte : 

PROJiT SUR LA COMPOSITION DU JURY EN MATIÈRE 

CRIMINELLE. 

TITRE PREMIER. 

Des conditions requises pour être juré. 

Art. 1". Nul no peut remplir les fonctions de juré, à peine 
de nullité, s'il n'est âgé de trente ans accomplis, s'il ne jouit 
des droits politiques, civils et de famille, et s'il est dans l'un 
des cas d'incapacité ou d'incompatibilité prévus par les deux 
articles suivants. 

Art: 2. Sont incapables d'être jurés : 

)° Les individus qui ont été condamnés soit à des peines 
«fflictives et infamantes, soit à des peines infamantes seule-
mot i 

2* Ceux qui ont été condamnés à des peines correctionnelles 
pour fait qualifié crime par la loi ; 

3' Les militaires condamnés au boulet et aux travaux pu-
blies; 

i* Les condamnés à un emprisonnement de trois mois au 
moins ; 

S' Les condamnés à l'emprisonnement, quelle que soit sa 
durée, pour vol, escroquerie, abus de confiauce, soustraction 
•mœise par des dépositaires publics, attentats aux moeurs, 
vrévus par les art. 330 et 334 du Code pénal ; outrage à la 
flarale publique et religieuse, attaquecontre le principe de la 
propreté e\ les droits de la famille, vagabondage ou mendici-
té^ pour infraction aux dispositions des articles 38, 41, 43 et 
«de la loi du 21 mars 1832 sur le recrutement de l'armée, et 
«M dispositions de l'art. 1" de la loi du 27 mars 1851 ; 

6° Ceux qui sont en état d'accusation et de contumace ; 
J" Les notaires, greffiers et officiers ministériels desti-

tué; 

8° Les faillis non réhabilités ; 

Les interdits et les individus pourvus d'un conseil judi-
cuire;

 J 

10* Ceux qui ont été déclaras incapables d'être jurés, en 
de l'art. 396 du Code d'instruction criminelle et de l'ar-

"*.42duCode pénal; 
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Art. 10. Les commissions chargées de dresser les listes pré-
paratoires se réunissent au chef-lieu de leur circonscription, 
dans la première huitaine du mois de novembre, sur la con-
vocation spéciale du juge de paix, délivrée en la forme admi-
nistrative. 

Les listes dressées sont signées séance tenante, et envoyées 
au préfet pour l'arrondissement chef-lieu du département, et 
au sous-préfet pour chacun des autres arrondissements. 

Art. U. Une commission composée du préfet ou du sous-
préfet, président, du procureur impérial et de tous les juges 
de paix de l'arrondissement, choisit sur les listes préparatoi-
res le nombre de jurés nécessaire pour former la liste d'ar-
rondissement, conformément à la répartition établie par le 
préfet. 

Néanmoins, elle peut élever ou abaisser, pour chaque can-
ton, le contingent proportionnel fixé par le préfet. 

L'augmentation ou la réduction no peut, en aucun cas, ex-
céder le quart du contingent cantonal, ni modifier le contin-
gent de l'arrondissement. 

Les décisions sont prises à la majorité; en cas de partage, 
la voix du président est prépondérante. 

A Paris et à Lyon, la commission est composée du préfet, 
président, du procureur impérial et des juges de paix des ar-
rondissements. 

Art. 12. Cette commission se réunit au chef-lieu d'arron-
dissement, sur la convocation faite par le préfet ou le sous-
préfet dans la quinzaine qui suit la réception des listes prépa-
ratoires. 

La liste d'arrondissement définitivement arrêtée est signée 
séance tenante, et envoyée sans délai au secrétariat général de 
la préfecture, où elle reste déposée. 

Art. 13. Une liste spéciale de jurés suppléants, pris parmi 
lesjurés-de la ville où se tiennent les assises, est aussi formée 
chaque année en dehors de la liste annuelle du jury. 

Elle est composée de deux cents jurés pour Paris; 
De cinquante pour les autres dlpartements. 

Une liste préparatoire de jurés, suppléants est dressée en 
nombre triple dans lès formes prescrites par les articles 8, 9 
et 10 de la présente loi. 

Néanmoins, dans les villes divisées en plusieurs cantons, et 
dans celles qui font partie d 'un canton composé de plusieurs 
communes, la commission n'est composée que des juges de 
paix du chef-lieu judiciaire, du maire et des adjoints de la 
ville. 

La liste spéciale des jurés suppléants est dressée sur la liste 
préparatoire par une commission composée du préfet ou sous-
préfet, président, du procureur impérial et des juges de paix 
du chef-lieu. 

Art. 14. Le préfet dresse immédiatement la liste annuelle 
du département, par ordre alphabétique, sur les listes d 'ar 
rondissement. Il dresse également la liste spéciale des jurés 
suppléants. 

Ces listes ainsi rédigées sont, avant le 15 décembre, trans-
mises au greffe de la Cour ou du Tribunal chargé de la tenue 
des assises. 

Art. 15. Le préfet est tenu d 'instruire immédiatement lepré-
sideut de la Cour ou du Tribunal des décès ou des. incapacités 
légales qui frapperaient les membres dont les noms sont portés 
sur la liste annuelle. 

Dans ce cas, il est statué conformément à l'article 390 du 
Code d 'instruction criminelle. 

TITRE III. 

De la composition de la liste du jury pour chaque session. 

Art. 16. Sont excusés, sur leur demande : 1° les Sénateurs 
et les membres du Corps législatif, pendant la durée des ses 
sions seulement; 2° ceux qui ont siégé comme jurés dans le 
cours des deux années précédentes. 

Art. 17. Dix jours au moins avant l'ouverture des assises, le 
premier président de la Cour impériale, ou le président du 
Tribunal du chef-lieu judiciaire, dans les villes où il n'y a pas 
de Cour d 'appel, tire au sort, en audience publique, sur la 
liste annuelle, les noms des trente-six jurés qui forment la liste 
de la session. Il tire, en outre, quatre jurés suppléants sur là 
liste spéciale. 

Art. 18. Si, au jour indiqué par le jugement, le nombre des 
jurés est réduit à moins de trente, par suite d'absence ou pour 
toute autre cause, ce nombre est complété par les jurés sup-
pléants, suivant l'ordre de leur inscription; en cas d 'insuffi-
sance, par des jurés tirés au sort, en audience publique, parmi" 
les jurés inscrits sur la liste spéciale, subsidiairement parmi 
les jurés de la ville inscrits sur la liste annuelle. 

Dans le cas prévu par l'article 90 du décret du 6 juillet 1810, 
le nombre des jurés titulaires est complété par un tirage au 
sort fait, en audience publique, parmi les jurés de la ville in-
scrits sur la liste annuelle. 

Art. 19. L'amende de 500 francs, prononcée par le deuxième 
paragraphe de l'article 396 du Code d 'instruction criminelle, 
peut êire réduite par la Cour à 200 francs, sans préjudice des 
autres dispositions de cet article. 

TITRE IV. 

Dispositions générales. 

Le décret du 7 août 1848 est abrogé. 

Les dispQsitions du Code d'instruction Criminelle qui ne 
sont pas contraires à la présente loi continueront d'être exé-

cutées. ; . IYM ■ i >; . I Kl .. . 

La liste générale du jury et la liste annuelle, dressées pour 
l 'année 1853, seront valables pour cette année. 

PROJET DE LOI SUR IK DÉCLARATION DU JURV. 

Art. i". Le décret des 18-20 oclobre 1848 est abrogé; les 
articles 347 et 352 du Code d'instruction criminelle sont modi-
fiés ainsi qu'il suit : 

Art. 347. La décision du jury, tant contre l'accusé que sur 
les circonstances atténuantes, se forme à lu majorité. La dé-
claration du jury constate cette majorité, sans que le nombre 
de voix puisse y être exprimé, le tout à peine de nullité. 

Art. 352. Si la Cour est convaincue que les jurés, tout en 
observant les formes, se sont trompés au fond, elle déclare 
qu'il est sursis au jugement et renvoie l'affaire à la session 
suivante, pour y être soumise à un nouveau jury, dont ne 
peut faire partie aucun des jurés qui ont pris part à la décla-
ration annulée. 

Nul n 'a le droit de provoquer celle mesure. La Cour ne peut 
l'ordonner que l'office, immédiatement après que la déclara-
tion du jury a été prononcée publiquement, et dans le cas où 
l'accusé a été déclaré coupable. 

Après la déclaration du «eoond jury, la Cour ne peut or-

donner un nouveau renvoi, même quand cette déclaration se-
rait conforme à la première. 

Art. 2. L'article 311 du Code d'instruction criminelle et 
l'article 3 de la loi du 13 mai 1836 sont modifiés ainsi qu'il 
suit : 

Art. 341. En toute matière criminelle, même en cas de réci-
diva, le président, après avoir posé les question» résultant de 
('acte d 'àçcusatfoD et des débats, avertit le jury, à peine de 
nullité, quo s'il pense, à la majorité, qu'il existe en faveur 
d'un ou de plusieurs accusés reconnus coupables des circons-

tances atténuantes, il doii eu faire la décl.iratiou «u ces ter-
mes A la majorité, il y a des circonstances atténuantes eu 
faveur de l 'accusé, » Ensuite le président remet les questions 

écrites aux jurés, dans la personne du chef du jury ; il y joint 
''acte d'accusation, les procès-verbaux qui constatent les dé-
its, et les pièces du procès autres que les déclarations écrites 

des témoins. 

Le président avertit le jury que tout vote doit avoir lieu au 
scrutin secret. Il fait retirer l'accusé de l'auditoire. 

Art. 3 de la loi du 13 mai 1836. Le chef du jury dépouille 
chaque scrutin en présence des jurés, qui peuvent vérifier les 
bulletins. Il constate sur-le-champ le résultat du vote en mar-
ge ou à la suite de la question résolue. La déclaration du ju-
ry, en ce qui concerne les circonstances atténuantes, n'est ex-
primée que si le résultat du scrutin est affirmatif. 

PROJET DE LOI SUR LES POURVOIS EN MATIÈRE CRIMINELLE. 

Article unique. Les articles 299 et 301 du Code d'instruc-
tion criminelle sont modifiés ainsi qu'il suit : 

Art. 299. La demande en nullité ne peut être formée que 
contre l'arrêt de renvoi, et dans les quatre cas suivants : 

1° Pour cause d'incompétence ; 
2" Si le fait n'est pas qualifié crime par la loi ; 
3° Si le ministère public n'a pas été entendu ; 

4° Si l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre de juges fixé 
par la loi. 

Art. 301. Nonobstant la demande en nullité, l'instruction 
est continuée jusqu'aux débats inclusivement. 

M si», si la demande est faite après l'accomplissement des 
formalités et l'expiration du délai qui sont prescrits par l'art. 
296 du Code d'instruction criminelle, il est procédé à l'ouver-
ture des débats et au jugement. La demande en nullité et les 
moyens sur lesquels elle est fondée ne sont soumis à la 
Cour de Cassation qu'après l'arrêt définitif de la Cour d'as-
sises. 

Il en est de même à l'égard de tout pourvoi formé après 
le tirage du jury, pour quelque cause que CP soit, contre l'ar-
rêt de renvoi ou contre tout autre arrêt sur incident. 
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Présidence de M. Martel. 

Audience du 8 avril. 
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AFFAIRE AGUADO FRÈRES CONTRE VÉRON ET MIRÉS. -

FAIRE ADAMOLI ET FOUCAULT CONTRE VÉRON. 

DU JOURNAL le Constitutionnel. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9 avril.) 

Nous avons annoncé, il y a huit jours, le renvoi de cette 

grave affaire à l'audience d'aujourd'hui. Bien qu'il ne doive 

êl^ encore question que de la compétence des juges qui 

doivent connaître de ce débat, la curiosité publique a pres-
senti ûf«e l-'incawetoirdss- avocats sur le fonds même dn pro-

cès offrirait un grand intérêt, et la foule encombrait de 

bonne heure la salle d'audience de la première chambre. 

M" Paillet est chargé des intérêts de M. Véron ; M" Chaix-

d'Est-Ange plaide pour M. Mirés; M* Hébert pour MM. 

Olympe et Onésyppe Aguado. Dans cette première affaire, 

MM, Aguado demandent la nullité de la vente faite par M. 

Véron à M. Mirés de la propriété du Constitutionnel, et 

le paiement d'une somme de 65,500 fr. représentant le 

prix d'une action de l'ancienne société du Constitution-
nel. 

MM. Véron et Mirés déclinent la compétence du Tribu-

nal civil et demandent le renvoi du litige soit devant des 

arbitres, soit devant les juges du Tribunal de commerce. 

Dans la seconde affaire, M. Adamoli, qui a pour avocat 

M
e
 Liouville, et M. Foucault qui a pour avocat M

e
 Adelon, 

n'attaquent pas la vente faite par Véron à Mires, mais ils 

demandent (]ue le prix total de cette vente, c'est-à-dire 

1,900,000 fr., soit réparti sur toules les actions, au lieu de 

720,000 fr. seulement qu'on a attribués aux actionnaires. 

Sur ce deuxième procès, comme sur le premier, M. Vé-

ron, seul en cause, oppose l'incompétence du Tribunal ci-
vil. 

Voici dans quels termes M
e
 Paillet a soutenu et dévelop-

pé ce double déclinatoire : 

Il s'agit, messieurs, a-t-il dit, de savoir si votre jugement, 
en accueillant notre déclinatoire, décidera que le différend porté 
devant vous doit être soumis à un Tribunal arbitral jugeant à 
huis-clos, ou si vous le renverrez devant la juridiction consu-
laire. Le huis-clos d'un Tribunal arbitral, ce n'est pas ce que 
désire M. Véron ; personne plus que lui n

l
a besoin de la pu-

blicité, personne ne l'invoque avec plus d'ardeur. Mais le dé-
clinatoire qu'il soulève s'impose de lui-même, et, s'il n'était 
pas présenté par M. Véron, vous devriez, messieurs, le soule-
ver d'office, at nous renvoyer devant les seuls juges à qui la 
connaissance de ces débats appartienne. M. Véron a donc dû 
vous présenter ce déclinatoire, parce qu'il y a des intérêts dont 
il n'est pas permis de faire abstraction au profit de ses con-
venances personnelles, et, pour vous faire comprendre que M. 
Véron a dû agir comme il le fait, il faut que je vous montre 

qu'à côté de cette question de compétence il y a des détails, 
des faits, des circonstances que je vais exposer, en les abré-
geant le plus que je pourrai, mais qui sont indispensables au 
procès pour bien apprécier la position rebpeclivede toutes les 
parties en cause, et le mérite même du moyen d'incompétence 
que nous plaidons devant vous. 

En 1844, une sentence arbitrale prononça la vente aux en-
chères du journal le Constitutionnel, et il. Véron, avec 14 co-
intéressés, s'en rendit adjudicataire au prix de 432,500 fr, 
Il était évident que ces 14 copropriétaires, en se réunissant à 
M. Véron pour acquérir le journal, avaient l'intention d'en 
reprendre, d'en continuer l'administration et l'exploitation sur 
de nouvelles bases. Aussi, le 22 mars 1814, on organisa une 
société nouvelle, dont il importe, au point de vue du déclina-
toire, que vous connaissiez les conditions. 

La société étaiten nom collectif à l'égard de MM. Véron et 
Morrnau, et en commandite a l'égard des autres intéressés. Sa 
durée élail lixée à 50 années. La propriété étant divisée en 180 
actions, qui étaient réparties en projiortiou de l'intérêt de cha-
cun des actionnaires dans la précédente société et chaque ac-
tion fut évaluée 3,0d0 IV., soit 540,00'J fr. pour la totalité des 
actions. 

Ceci dit, ce qu'il m'importe maintenant de signaler, c'est la 
constitution de la gérance, c'est l'organisation des pouvoirs 
du gérant, l'étendue de ses droits et la partde responsabilité 
mise à sa charge. 

Qtiantaux pouvoirs, M. Véron, étant seul gérant, était maître 
absolu. 11 était dictateur absolu en ce qui lonch lit la direction 
politique du journal, le choix du personnel d'administration, 
les moâiitatioos ï apporter au lorinat et au coût du journal; 
l'art. 20 lui conférait dos pouvoirs plus étendus encore 

« Tant que M. Véron sera gérant do la société, il aura droit 
d'introduire d'autres associés eu nom collectif que M. Mer-

ruau, associés qu'il ue pourra prendre, bien entendu, que 

parmi les actionnaires, et de déléguer, soit à M. Merruau, soit 
aux autres associés en nom collectif qu'il se sera adjoints, 
tels pouvoirs qu'il jugera à propos, notamment celui de signer 
le journal comme gérant responsable. » 

Voilà pour les pouvoirs; passons aux charges qui luiétaient 
imposées. Voici comment les formule l'article 10 de l'acte de 
société : 

« M. Véron sera seul chargé, jusqu'à concurrence d'une som-
me de 200,000 fr., des pertes que la société pourra éprouver, 
dans son exploitation, pour telle cause que ce soit. » 

Je cite encore l'art. 23 : 

« En cas de perte de 200,000 fr., M. Véron sera tenu d'en 
instruire immédiatement l'assemblée générale convoquée à cet 
effet. M. Véron sera tenu de déclarer s'il entend ou non con-
server la gérance ; s'il la conserve, il prend par cela même l'o-
bligation de se soumettre à une nouvelle avance de 200,000 fr. 
dans les termes de l'art. 10 ; s'il ne la conserve pas, l'assem-
blée générale auraà se pourvoir d'un nouveau gérant, si mieux 
elle n'aime opérer la dissolution de la société. » 

Ainsi, il était responsable de toutes les amendes, de tous les 
dommages-intérêts prononcés pour une cause quelconque con-
tre le journal, soit envers le fisc, soit envers des tiers. Tout 
cela resteà sa charge jusqu'à concurrence de 200,000 fr., et il 
devra payer de ses deniers personnels. Le cas prévu par l'arti-
cle 23 s'est réalisé, et voici ce qu'à la date du 30 janvier 1847, 
je trouve dans le compte-rendu de l'assemblée générale des ac-
tionnaires, alors que M. Véron, ou le journal, était en perte de 
290,000 fr. : 

« L'un des actionnaires donne lecture de l'article 23 de l'acte 
de société et demande que M. Véron s'explique sur ses inten-
tions. Il paraîtrait résulter, en effet, des documents présentés 
par M. le directeur-gérant, que le passif de la société s'élève-
rait à la somme de 235,000 fr. environ, sauf vérification et dis-
cussion. Ce serait donc le cas pour M. Véron de déclarer s'il 
entend ou non conserver la gérance avec les conséquences de 
l'alternative énoncées audit article 23. 

« M. Véron a répondu,, tout en faisant ses réserves sur le 
chiffre du passif, qu'il prenait l'engagement de conserver la 
gérance, en s'exposant à une nouvelle avance, à une nouvelle 
perte de 200,000 fr. » 

Enfin le gérant était tenu d'être propriétaire de douze ac-
tionset de les conserver pendant la durée de sa gérance. 

Vous connaissez l'étendue des, pouvoirs et des charges du 
gérant : il reste à vous faire connaître les avantages qui lui 
étaient attribués. L'article 12 porte : 

« Le gérant aura droit à la moitié des bénéfices nets de la 
société tant que, par le produit de cette moitié des bénéfices, il 
ne sera pas rentré dans les sommes qu'il aura déboursées. 
Conformément aux articles 10 et 11, il aura droit seulement 
au tiers des bénéfices nets lorsqu'il sera couvert desdites som-
mes ou lorsqu'un tiers des bénéfices d'une année suffira pour 
balancer le solde de ses déboursés. » 

L'article 14 dit encore Î 

« Le gérant une fois couvert par des bénéfices légitimement 
acquis des 200,000 fr. de perle dont il court la chance, les 
rentrées qu'il aura faites à cet égard lui demeureront défini-
tivement acquises, sans qu'il soit tenu de les avancer où ex-
poser de nouveau. » 

A côté de la gérance, on avait établi un autre pouvoir, une 
commission de surveillance composée de sept membres,, tous 
élus pour trois ans, et qui devaient être propriétaires de six 
actions au moins. La commission de surveillance devait veiller 
à la stricte exécution des statuts sociaux, vérifier les comptes 
de la gérance et convoquer au besoin les assemblées générales 
d'actionnaires. . .»i 

Enfin, à côté et au-dessus de tout cela, venait l'assemblée 
générale des actionnaires, dont les décisions régulièrement pri-
ses étaient obligatoires pour les membres qui n'y auraient pas 
assisté. . . 

Et puis vient l'article 39 de l'acte de société, qui nous ra-
mène au déclinatoire, qui porte 'c que toute contestation qui 
viendrait à s'élever sur la société ou sur la liquidation sera 
jugée par trois arbitres nommés par les parties, ou, à défaut 
de délégation dans un délai de huitaine, nommés par le Tri-
bunal de commerce. » 

De 1845 à 1852, la société du Constitutionnel a existé avec 
des vicissitudes, avec des fortunes diverses, sur lesquelles je 
ne crois pas devoir m'appesautir. J'ai indiqué qu'en 1847, il 
y avait perte de 290,000 francs, et j'ai montré comment M. 
Véron, placé sous le coup de l'application de l'art. 23, avait 
été interpellé par un actionnaire sur la question de savoir s'il 
entendait continuer la gestion et engager un nouveau capital 
de 200, 000 fr.. et avait répondu qu'il voulait continuer. J'a-
joute que, grâces à sou activité, à l'intelligence dont il a fait 
preuve, des jours meilleurs ne tardèrent pas à luire pour le 
Constitutionnel. De 1847 à 1850, M. Véron était rentré dans 
ses pertes précédentes, et, de 1850 à 1852, sa position s'ilait 
encore améliorée. Aussi, à la date du 31 janvier 1852, la 
commission de surveillance disait-elle dans son rapport : 

« Cette année, comme l'année dernière, votre gérant a fait 
figurer aux frais généraux une somme de 12,000 fr. pour 
avances particulières de rédaction et de déboursés qui ne sont 
pas de nature à entrer dans vos comptes. Comme l'année der-
nière, Messieurs, votre conseil de surveillance vous signale 
cette dépense, parce qu'elle est pour lui l'occasion de vous ex-
poser combien, dans sa conviction, votre société est redevable 
à M. Véron, par la manière dont il a su défendre, et", on peut 
le dire, sauver vos intérêts dans des temps aussi périlleux pour 
les entreprises du genre de la nôtre. » 

La commission ajoutait « que la clarté et la régularité de la 
comptabilité de M. Véron rendaient facile la tâche de la 'Com-

mission ; » elle votait des remercîments à M. Véron et elle 
adoptait ses comptes à l'unanimité. 

A tout ce qui précède, je dois ajouter un fait, parce qu'il 
tiendra sans doute beaucoup de place dans le débat : en 1847, 
M. Veron avait vendu ù M. de Morny, moyennant 100,000 fr., 
la moitié de sa part dans la gérance du journal. Ce fait aura 
sou iniportanae au point de vue même du déclinatoire que 
nous proposons. 

J'ai parlé, messieurs, des jours heureux du Constitutionnel: 
ils devaient finir en 1852. A cette époque, en ell'et, il a eu à 

subir de rudes épreuves, tant politiques que financières. Le 
Moniteur venait d'abaisser son prix de 120 fr. à 40 fr. ; il 
abaissait son abonnement des deux tiers. Le Moniteur et' le 
Connut ulionnel suivaient, les mêmes idées politiques : c'était 
donc une concurrence désastreuse et sur le terrain pol'iiiqnc 
et sur le terrain linancior. 

Et, comme si ce n'élait pas assez de cette concurrence, voilu 
qu'an autre journal, naviguant dans les mêmes eaux politi-
ques, le Pays, avait aussi son prix et s'était mis à 40 fr. Enfin 
à toules ces causes de ruine était venu se joindre un uutre 
malheur, tout oersonnel, celui-là. La nouvelle législation sur 
la presse donne à l'autorité un immense pouvoir sur les jour-
naux. C'est sous l'empire de cette législation que le Constitu-
tionnel publia nu article sur la Belgique, article très vif et 
qui produisit un grand ell'et dans le monde diplomatique et 
sur l'attention publique, 
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'il avait puisé ses inspirations aux sources les plus élevées. 

Il reçut un démenti sous forme de premier avertissement. Il 

persista dans son dire, et le lendemain il reçut un second 

avertissement. Ceci se passait le 7 et le 8 juin 1882. D'après 

les nouvelles lois sur la presse, on pouvait dire que l'existence 

du journal ne tenait plus qu'à un fil, à raison de la faculté 

discrétionnaire qui est dans la main, non pas même du chef 

de l'Etat, mais de l'un de ses ministres. 

Qu'étaient devenues à ce moment, je vous le demande, les 

actions du Constitutionnel dans un semblable état de choses ? 

Elles étaient, on peut le dire, à peu près sans valeur. Il fallait 

avisera cette situation critique. Le 19 août 1852, M. Véron 

exposa aux actionnaires la situation du journal, sans l'aggra-

ver, il n'en avait pas le droit, mais avec la plus grande sincé-

rité : 

« La nouvelle législation sur la presse, dit-il, ne lui impose 

pas seulement les pénalités les plus menaçantes, elle lui im-

pose encore les charges fiscales les plus lourdes; .de sorte que 

les éditeurs de journaux ont étécontraints d'augmenter consi-

dérablement le prix d'abonnement an moment où lesjournaux, 

par l'absence de grands événements politiques et parcelle ré-

serve prudente à laquelle ils sont contraints, sont loin d'offrir 

un vif intérêt. 

« En outre, le prix d'abonnement du Moniteur vient d'être 

réduit à 10 fr. pour Paris et les départements. Les résultats 

d'un pareil état de choses ne se sont pas fait attendre, et le 

Con-titutionnel vient de perdre plus de dix mille abonnés 

dans l'espacede six mois. 

« Cette situation s'est encore aggravée par la concurrence à 

bon marché que le Paysn résolu défaire aux autres journaux, 

en se mettant, comme le Moniteur, à 40 fr. pour Paris et pour 

les départements. » 

40 francs! Il paraît, Messieurs, que, pour les journaux, c'est, 

sinon une perte, du moins l'absence complète de tout bénéfice; 

on peut tout au plus joindre, comme on dit, les deux bouts. 

Or, c'est dans des circonstances semblables que le génie se 

révèle. M. Véron eut doue du génie, elil dit aux actionnaires: 

« Nous ne pouvons pas soutenir la lutte à 40 fr.; mettons-

nous à 32 fr. » C'était neuf, c'était hardi; c'était son coup-

d'état. 

Vous allez voir que c'était aussi habile que hardi. Il y a une 

foule d'abonnés qui ne tiennent pas précisément au fini de ta 

rédaction du journal qu'ils reçoivent (Rire général.), pour qui 

le prix de l'abonnement est tout, et qui sont toujours contents 

pourvu qu'on les serve à peu près. Avec les 32 fr., on allait 

faire revenir les dix mille abonnés qui avaient déserté et on 

allait en attirer berucoup de nouveaux. Malheureusement, 

dans une semblable position, quand on perd surchaque abon-

né, il est impossible de se rattraper sur la quantité. (Ou rit ) 

Mais au point de vue de la publicité et des annonces, cela pou-

vait être un résultat des plus heureux. 

Ce nouveau prix du Constitutionnel ne pouvait rien faire 

au Moniteur ; c'est le journal du Gouvernement : ce n'est pas 

une entreprise comme le Constitutionnel et le Pays, par exem-

ple. Quant à celui-ci, il fut frappé au coeur, remué jusqu'au 

fond des entrailles par les 32 fr. du Constitutionnel, et un 

rapprochement inévitable eut lieu entre les deux puissances. 

Voici comment M. Véron, dans le Mémoire qu'il a publié, 

raconte cette entrevue et ce qui en est résulté : 

. « L'entretien eut lieu chez moi. 

« Monsieur Mirés, lui dis-je nettement presque avant de le 

laisser s'asseoir, j'ai deux propositions à vous faire: 

« 1° Voulez-vous me vendre le Pays ? 

« 2° Voulez-vous que nous adoptions d'un commun accord 

les mêmes prix d'abonnement pour le Pays et le Constitu-

tionnel? Nous nous faisons une concurrence à bon marché qui 

ne peut pas durer; entendons-nous et vivons en frères au lieu 

de vivre en ennemis. 

« Je ne demanderais pas mieux, répondit M. Mirés; le Pays, 

même à 40 francs, est pour moi une lourde charge; mais je 

ne suis pas libre; je ne peux vous donner une réponse défini-

tive aujourd'hui. 

« A demain ! 

« Je ne peux pas vous vendre le Pays, me dit le lendemain 

M. Mirés, et je ne peux pas davantage faire cesser la concur-

rence du rabais contre le Constitutionnel. » 

« Surpris, je me levai pour demander à M. Mirés le mot de 

l'énigme. 

« Rassurez-vous, me dit-il, restez calme ; je n'ai pas achevé 

de vous répondre, écoutez-moi jusqu'au bout. 

« Je ne peux pas vous vendre le Pays, mais je peux vous 

acheter le Constitutionnel. 

« Le Constitutionnel n'est point ma propriété, et vous ne 

viendrez jamais à bout de l'acheter. La propriété du Constitu-

tionnel se divise en deux parties bien distinctes: la comman-

dite el la gérance ; la commandite se compose de 180 actions; 

la gérance elle-même est divisée en deux parties, elle est re-

présentée par M. le comte de Morny et par moi. M. do Morny 

m'a acheté, au prix de 100,000 fr., la moitié de tous les droits 

et de tous ies pouvoirs que me confère, comme gérant, l'acte 

de société. Je ne peux rien faire comme gérant sans l'adhé-

sion de M. de Morny; M. de Morny peut prendre la gérance, 

même active, quand bon lui semble; mais alors il ne pourra 

rien faire non plus sans mon adhésion. 

« J'ajoutai : Mais, d'ailleurs, que deviendrai-je sans le Con-

stitutionnel ? Il y a malheureusement déjà bien des années que 

je m'observe : j'aime le travail, j'aime les soucis, j'aime les 

contrariétés. A de rares intervalles je me plains des tracas ; je 

quitte Paris et mes affaires, et, au bout de vingt-quatre heu-

res, le travail, les contrariétés, les soucis me manquent, et je 

viens reprendre avec entrain le harnais de chaque jour. Je ne 

vous ferai obstacle en rien, Monsieur Mirés, mais mon désir 

est que vous ne réussissiez pas à m'éloigner du Constitution-

nel, dussiez -vous m'exiler dans un million. » 

« M. Mirés insista, et j e lui dis alors que la première dé-

marche qu'il eût à faire était de voir M. le comte de Morny. 

J'ajoutai qu'il m'était interdit d'évaluer le prix que M. de 

Morny exigerait pour sa moitié de gérance, et que la plus 

grande réserve à ce sujet était pour moi un devoir de délica-

tesse et de savoir-vivre. 

« M. Mirés, en homme d'affaires actif et passionné, me quit-

ta : « Je vous reverrai demain, je vais chez M. de Morny » 

« Le lendemain, M. Mirés arrive* triomphant : « Tout est 

conclu avec M. de Morny ; pour la moitié de sa gérance je lui 
donne 500,000 fr. (1) » 

« On le voit, en dehors de moi, sans que j'aie dit un mot, 

voilà le prix de la gérance du Constitutionnel fixé; je n'eus à 

faire aucune observation, mais plus surpris encore que satisfait, 

je dis à M. Mirés : « Vous n'êtes pas au bout de vos peines; il 

vous reste à transiger avec MM. les actionnaires qui, aux terme* 

de l'acte de société, sont représentés, dans leurs rapports avec 

la gérance, par une commission de surveillance. Nous sommes 

aujourd'hui le 11 novembre, MU. les membres de la commis-

sion se réunissent le 13 ; voulez vous que je les prie de vous 

recevoir et de vous entendre ? » 

« J'aime mieux, me répondit M. Mirés, que vous leur por-

tiez mes propositions. La commandite du Constitutionnel se 

compose de ldO actions ; ces actions, je le sais, n'ont coûté à 

chaque actionnaire -fondateur que 2,500 fr ; mais elles ont été 

émises au capital nominal de 3,000 fr.; 180 fois 3,000 fr. font 

540,000 fr.; proposez en mon nom 540,000 fr. pour le rachat 

de lu commandite. 

« Je répondis à. M. Mirés que cette somme de 3,000 fr. par 

action paraîtrait peut-être insuffisante; que la commission de 

surveillance était difficile, ombrageuse, exigeante, qu'elle m'a-

vait déjà intenté un procès. Et M. Mirés, sans hésiter : « Of-

frez leur 4,000 fr., me dit-il, ce qui fait 720,000 fr., quoique 

je sache très bien qu'on ne trouverait pas aujourd'hui à ven-

dre une seule action même au prix de 1,000 fr. » 

Ceci convenu, M. Véron se rendit le 13 novembre à la séance 

de la commission de surveillance, et voici le langage qu'il tint 

aux commissaires : 

« Messieurs, le remède héroïque du bon marché auquel nous 

avons eu recours contre le Pays à 40 fr. a complètement réussi. 

Le Constitutionnel à 32 fr. a vu s'accroître ses abonnés el ses 

annonces dans une très grande proportion. 

« Le Pays est aujourd'hui dans une position critique, 

ce Le Constitutionnel, de son côté, malgré le chiffre oonsidé-

rable de ses annonces, est aussi arrivé à un moment suprême. 

Le Constitutionnel doit, d'ici au 1" décembre, élever son prix 

d'abonnement, sous peine, non plus de perd re ses dividendes 

do l'exercice 1852, dividendes qui n'existent plus, mais sous 

peine de réaliser des perles et de s'endetter. 

« Il y a donc nécessité de prendre un parti : j'ai, dans celte 

circonstance, à vous faire plusieurs propositions. 

« Faut-il prendre le même prix que le Pays, 40 fr. par au 

pour Paris et les départements? J'estime qu'au même prix 

d'abonnement te Constitutionnel conservera sa supériorité sur 

le Pays, comme clientèle d'abonnés et comme clientèle (•l'an-

nonces. Mais la perte que nous donnerait ce prix d'abonnement 

ne serait pas encore couverte assez largement par le revenu 

probable de nos annonces, pendant l'exercice 1853, pour que 

cet exercice donnât des dividendes. Il y a plus, la moindre 

baisse, plus ou moins passagère sur les annonces, produite, 

soit par une crise politique, soil par une crise financière, 

pourrait nous causer une perte considérable; et, dans ce cas, 

qui payerait les dettes? Est-ce vous*, actionnaires ? Est-ce moi, 

gérant? Nous n'y sommes forcés ni l'un ni l'autre. 

« Faut-il prendre résolument un prix d'abonnement telle-

ment élevé qu'il nous mette à l'abri de toute perte, seulement 

avec un revenu d'annonces de 300,000 francs, et qu'il puisse 

rendre presque certains des dividendes? C'est là le but que 

je voulais atteindre en étouffant la concurrence du Pays; mais 

des incidents bien imprévus viennent déjouer tous mes plans. 

« J'ai dù me mettre en rapport avec les propriétaires du 

Pays, connaissant tous les dommages que notre réduction de 

prix leur avait causés. 

« Voici, messieurs, les résultats de nos conférences: 

« 1° J'ai proposé à MM. les propriétaires du Pays de leur 

acheter ce journal pour le fusionner avec le Constitutionnel; 

« 2° Eu cas de non-fusion, d'augmenter, d'un commun ac-

cord et d'un chiffre égal, nos prix d'abonnement, afin de ne 
plus nous porter un mutuel préjudice. 

« Ces deux propositions ont été reconnues acceptables par 

les propriétaires du Pays ; mais, après vingt-quatre, heures de 

réflexion, ils sont venus me dire qu'ils ne pouvaient vendre le 

Pays au Constitutionnel, ni élever leurs prix. 

« MM. les propriétaires du Pays ont été plus loin : nous ne 

pouvons, m'ont-ils dit, vendre le Pays au Constitutionnel, 

niais nous désirons acheter le Constitutionnel. 

« Des propositions précises vous sont faites, et il nous a été 

presque enjoint de vous les soumettre. 

« Voici ces propositions : 

« Ou me charge de vous offrir 720,000 fr. de votre pro-

priété, soit 4,000 fr. par action, somme qui vous sera remise 

en échange de vos titres actuels, soit en argent, soil en actions 

de la nouvelle Société, à votre choix. Dans ce cas, la liquida-

tion vous tiendrait quittes de toute répétition, ne vous donne-

rait aucun dividende : il ne vous serait même rendu aucun 

compte à ce sujet. 

« Il est bien entendu que je serais aussi complètement dé-

sintéressé, et que je ne conserverais aucun intérêt dans le 

Constitutionnel ; je n'aurais pas consenti à venir vous dire: 

« Sortez du Constitutionnel; moi, j'y reste! » 

« Deux conclusions sont contenues dans les faits qui vous 

sont exposés : 

« 1° Nous avons fait sagement de lutter contre la concur-

rence du Pays; car c'est grâce à l'importance nouvelle du 

Constitutionnel que des offres sérieuses se produisent. Le 

Constitutionnel, en perte d'abonnés et d'annonces, eût été 
traité plus légèrement; 

« 2° Il est évident qu'on veut entretenir, même à grands 

frais, contre le Constitutionnel, une concurrence à bas prix 

qui diminue son importance ou cause sa ruine; qui dimi-

nue votre importance ; car, si vous élevez vos prix, vous ver-

rez baisser votre nombre d'abonnés, et le Pays montera : ou 

qui cause voue ruine, car vos pertes seront considérables, mê-

me en restant, comme le Pays, au prix de 40 francs. 

« Je vous devais, Messieurs, tous ces renseignements. Dans 

de telles conditions, il est certain que rien n'est possible pour 

la prospérité et pour l'avenir de votre propriété, le Constitu-

tionnel. » 
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Que le Tribunal, ajoute M* Paillet, me permette une simple 

observation sur cette communication de M. Vérori à la com-
mission de surveillance. On a reproché à M. Véron de n'y 

avoir rien dit des conditions auxquelles il traitait, lui, pour 

sa gérance. Il y aurait là une prétérition qu'on lui oppose, et 

à cela je réponds : il y avait deux intérêts en cause, deux élé-

ments à la vente que faisait M. Véron; il y avait l'intérêt, la 

propriété des actionnaires, et l'intérêt, la propriété du gérant 

Des actionnaires n'avaient le droit de connaître que ce qui 

touchait leurs actions; quant à la gérance, cela ne les regar-

dait pas; cela n'intéressait que M. Véron. 

Et, d'ailleurs, est-ce qu'il s'est élevé sur ce point, une seule 

interpellation ? Est-ce qu'on a demandé une seule explication à 

M. Véron? Non; et pourtant il avait provoqué les interpelle-

tions par celte phrase de son rapport : 

« Il est bien entendu que je serais aussi complètement, dé-

sintéressé et que je ne conserverais aucun intérêt dans le Con 

stilulionnel , » 

(1) Voici, dit le mémoire de M. Véron, le texte du reçu de 

il. de Morny et de l'autorisation par lui donnée à M. Véron : 

« Je reconnais avoir reçu de M. Jules Mirés la somme de 

500 000 fr., représentant mes droils à la geiance du journal le 

Constitutionnel, droits résultant des traités jiassés les 20 août 

1840 17 octobre 1840 el 20 jauvici 1817, pour libération coni-

plète'de tous engagements el de tous comptes de M. Véron avec 

m
 « Par suite, M. Véron peut, sans réserve, vendre, céder ou 

transporter tous ses droits. 

« Paris, 18 novembre 1852. » 

sans qu'aucun membre de la commission, dans cette séance 

du 13 novembre, ait demandé à quel prix il serait désintéressé 
comme gérant. 

Jetais remarquer de plus qu'àce moment aucun débat n'avait 

eu lieu entre MM. Véron et Mirés sur les conditions de cession 

de la gérance; qu'on n'avait pas eu à s'occuper de ce point, 

puisque la seule à obtenir était le consentement des actionnai-

res à la vente du journal. M. Véron ne pouvait donc pas en 

parler. 

Désormais, vous le comprenez, le fort de la négociation était 

remis aux mains de la commission de surveillance. Comment 

devait procéder celte commission? Devait-elle convoquer une 

assemblée générale des actionnaires? Mais il y avait à cela de 

graves inconvénients. Les statuts établissent des délais assez 

longs, trois mois, entre le dépôt des actions et le jour de 

réunion. Le conseil de surveillance, s'inspirant de l'intérêt des 

actionnaires, craignant avec raison de faire avorter une com 

binaison si inespérée, rejeta l'idée d'une convocation générale 

et s'arrêta à la pensée d'obtenir individuellement les adhésions 

des actionnaires. Au prix de 4,000 fr. par action c'était un 

véritable cadeau qu'on leur faisait, aussi s'einpressèrent-il, 

d'adhérer, et M. Véron reçut de la commission un lableau qui 

contenait les adhésions pour cent soixante-onze actions sur 

cent quatre-vingts dont se composait la propriété du Constilu 

tionnet. 

Il n'y a donc que neuf actions qui ne figurent pas sur ce 

tableau d'adhésions, neuf actions sur cent quatre-vingts, et, sur 

ces neuf actions", il y en avait trois qui appartenaient à M, 

OJiot, alors en Egypte, dont l'adhésion était assurée, et six 

qui appartenaient a la famille Aguado. Ou ne s'en préoccupa 

pas, mais pur une autre raison que cjlle qui avait l'ai t passer 

sur l'adhésion de la famille OJiot. Ou savait que ces six ac-

tions étaient une portion imperceptible de la fortune de MM. 
Aguado. 

Comme vous le voyez, la négociation touchait à son terme; 

elleétait à peu près accomplie. Il ne s'agissait plus que de trai-

ter de la gérance. « Entendtz-vous avec M. de Morny. — C'est 

fait, répond M. Mirés. — Combien demande-t-il ?—500,000 fr. 

pour sa demi-gérance. — Eh bien ! dit M. Veron, je ne d> man-

de pas à faired'autres conditions que celles que il. de Morny a 

posées. Cependant, remarquez qu'il n'est gérant que de nom, 

el que je suis gérant de l'ail; que c'est eu moi que réside le 

pouvoir; que c'est sur moi que pèse la responsabilité. A ce li-

tre, j'ai 12,000 fr. par an do frais de représentation, et je vais 

les perdre; de plus, j'ai ma plume d'écrivain, car enfin je ne 

suis pas obligé do donner gratis les articles que j'écris dans le 

Constitutionnel: sur les 180,000 fr. alloués annuellement pour 

la rédaction du journal, je j slifie par les livres que je louche 

j>ar an 10,000 fr.; c'est donc 22,000 fr. par an que je vais sa-

crifier. 

M. Mirés, qui traite les choses grandement, comme un hom-

me habilué aux grandes opérations, répondit : C'est très jus -

■le, ce que vous dites la. Je vous offre 180,000 Irancs à titre 

d'iiidenini lé viagère. Vous voyez que M . Véron avait allai i o à 

un de ées adversaires, je me trompe, ce mol, est impropre dans 

la circonstance, ii un de ces hommes u qui il Millil de lane 

une objection juste pour qu'ils la Résolvent eu une piopo ition 
qu 'on ne peut refuser. 

Ou conclut doue, pour la gérance, sur les bases ainsi fixées 

par M. Mirés lui-même. 

Quant aux actionnaires, le marché qu'on leur proposait é-

tait une manne véritable; aussi, dans leur reconnaissance, ils 

auraient volontiers élevé nos autels à MM. Véron et Mires. Tout 

le monde était content; il ne restait plus qu'à régler l'opération 

d'une manière définitive. L'acte fut passé le 17 novembre, c'est-a-

dire quatre jours après les premiers pourparlers. Il y était ex-

pliqué que si 15 actions environ ne rentraient pas, si elles 

n'envoyaient pas leur adhésion, M. Mirés les prenait à ses 

risques et périls ; que, s'il y en avait plus de 15, M. Véron au-

rait sa part dans la responsabilité qui en résulterait. 

Le 23 novembre, M. Véron se rendit chez un notaire de Pa-

ris, et il y déclara la dissolution de la société du Conslilntion-

nel. De son côté, le 24, M Mirés allait chez un autre notaire, 

et y constituait la nouvelle société du Pays, journal de l'Empi-

re : el ce fait ne reste pas enseveli dans l'étudedu notaire ; il 

reçoit lapins grande, la plus éclatante publicité. Le Constitu-

tionnel prend le soin de l'annoncer sur tous les tons, et notam-

ment dans son numéro du 9 décembre. 

(M' Paillet lit l'arlicle publié en premier- Paris à ce sujet.) 

Ce n'est pas tout: ouvrez le journal, et vous verrez à la 

troisième page, en caractères qui dépassent tout ce qu'on con-

naissait encore en ce genre, une merveilleuse annonce où sont 

exposées les bases financières de la nouvelle société. 

Voilà, j'espère, ce qui s'appelle agir au grand jour et mon-

trer un grand caractère. Si donc on voulait former des op-

positions, c'était bien le moment. On ne l'a pas fait. Les 

choses en étaient là, les actionnaires étaient payés, M. de Mor-

ny était payé, M. Véron l'était aussi, quand, le 29 janvier 

1853, une première demande est dirigée contre l'opération. 

Par qui est-elle formée ? Par MM. Aguado. Pourquoi la for-

maient-ils? Ç'a été, c'est encore un problême pour M. Véron. | M. 

Comment, se disait-il, MM. Aguado, qui poussaient le dédain 

de leurs intérêts dans le Constitutionnel jusqu'à ne pas faire 

toucher à la caisse les dividendes qui leur revenaient, à tel 

point qu'il y a encore quelques milliers de francs qui atten-

dent qu'on veuille bien les toucher; MM. Aguado, avec qui M. 

Véron avait eu jusqu'à ce jour les rapports les meilleurs, les 

plus affectueux, ce sont eux qui commencent! c'est à ne pas y 

croire. 

Et sur quoi se fondent-ils? Ils reprochent à M. Véron d'avoir 

méconnu, d'avoir outrepassé ses pouvoirs de gérant. Et que 

demandent-ils ? Ils demandent la nullité de la vente qu'il a 

faite, et.de plus, 65,500 fr. pour le prix d'une action de la 

première société du Constitutionnel . 

Cette demande ne devait pas rester isolée, et le 12 février 

suivant s'est produite celle de MM. Adamoli et Foucault. M. 

Adamoli avait quatre actions, M. Foucault en avait deux dans 

la société du journal, et, à la différence de MM. Aguado, ils 

avaient adhéré à la vente, ils avaient même reçu le prix de 

leurs six actions. Que demandent-ils donc ? Est-ce la nullité 

de la vente? Ils en seraient bien fâchés. Ils veulent que la ré-

partition à faire par action porte non pas seulement sur les 

720,000 fr. attribués aux 180 actions, mais aussi sur les 

180,000 f. payés pour la gérance, c'est-à-dire qu'ils demandent 

répartition sans distinction des 1 ,900,000 fr. payés par M. 

Mirés, et ils veulent leurs (j|180 de cette somme. 

Nous verrons, quand nous plaiderons sur le fond, ce que 

vaut chacune de ces prétentions, dont on peut déjà apprécier 

a contrariété, la première ayant pour but de faire annuler la 

vente et de rétablir la société telle qiî'elle était, la seconde de-

mandant le maintien de cette vente et concluant à une aug-

mentation dans la répartition. 

Pour le moment, ce n'est pas la question. Aujourd'hui il 

s'agit de savoir si nous avons été appelés devant des juges 

compétents, non pas compétents selon les vœux et les désirs 

de M. Véron, il n'en choisirait pas d'autres, mais compétents 

aux yeux de la loi, ayant caractère pour connaître du débat 

qui leur est soumis. 

Je ne sais ce que sera le procès au fond, ni quelle en sera 

l'issue; mais il est évident que si M. Véron était obligé de 

rapporter au-delà de ce qu'il a reçu, il faudrait bien qu'il se 

retournât vers M. de Morny, par exemple, et que M. de Morny 

serait alors en droit de lui reprocher de n'avoir pas invoqué 

l'incompétence des juges par qui ifaurait consenti à êire jugé. 

Vous voyez bien qu'il est obligé de plaider l'incompétence 

du Tribunal ; il y est d'autant plus obligé qu'à l'égard de MM. 

Adamoli et Foucault, il est seul en cause; qu'il peut avoir un 

recours à exercer plus tard contre M. Mirés, et que celui-ci 

comme M. de Morny tout-à-Pheure pourrait lui reprocher 

d'avoir accepté une juridiction incompétente. 

Voyons doue la question de compétence. Je n'ai pas à m'ex-

pliquer sur la matière : tout le monde la connaît, et l'article 51 

du Code de commerce la formule avec une grande précision. 

Indépendamment de la loi générale, nous avons, dans la cau-

se, la loi spéciale, c'est l'arucle 39 des statuts, que je vous ai 
fait connaître. 

De quoi s'agit-il entre nous? D'un débat évidemment social, 

d'une discussion entre associés, d'un prétendu abus de pou-

voir dans l'exercice de la gérance. L'action prend donc sa sour-

ce dans l'acte de société. Pourquoi MM. Aguado, M. Adamoli 

et M. Foucault nous font-ils un procès ? Parce qu'ils sont ac-

tionnaires. Pourquoi font-ils le procès à M. Véron? Parce que 

M. Véron était gérant de la société dont ils étaient action-

naires. 

Mais, nous dit-on, M. Mirés est en cause dans le procès de 

MM. Aguado, et M. Mirés n'était pas actionuaise. On reconnaît 

donc par là que si M. Mirés n'était pas en cause, la juridiction 

arbitrale serait, seule compétente. Or, quelle place lui fait-on 

dans le procès? Il n'est qu'au second plan, el assigné comme 

acquéreur du journal. La seule question du procès est évidem-

ment de savoir si M. Véron a pu valablement vendre le jour-

.nal ; de sorte que le sort de M. Mirés est lié à celui de M. Vé-

ron ; que, si la vente est déclarée nulle, M. Mirés sera obligé de 

restituer ce que M. Véron n'a pas pu lui vendre. 

Tout au plus comprendrais-je une sorte de disposition, de 

sursis à son égard, jusqu'à ce qu'il eût été statué sur la ques-

tion de validité de la vente, question qui, avant tout, ne doit 

être examinée que par des juges compétents. 

J'ai dit qu'il s'agissait d'une question sociale. Supposons un 

instant que ce lie soit pas une question sociale, c'est au 

moins et incontestablement une question commerciale qu'on 

vient débattre devant vous. U s'agit, en effet, d'une chose com-

merciale s'il en fut, de la vente d'un journal, d'une vente opé-

rée entre commerçants; car MM. Mirés et Véron étaient bien 

commerçants, et MM. Aguado, je leur en demande bien par-

don, sont aussi commerçants, au moins en cette partie. Or, c'est 

contre MM. Véron et Mirés qu'ils demandent la nullité de la 

vente d'une chose commerciale. Donc, c'est devant des arbitres, 

ou devant le Tribunal de commerce, que le débat doit être ren-

voyé. 

J'arrive au procès que font à M. Véron MM. Adamoli et Fou-

cault. Ici l'incompétence est plus flagrante encore, si c'est pos-

sible. Us ont vendu, eux; bien plus, ils ont touché U prix de 

leur vente. Or, que viennent-ils demander, non plus à M. Mi-

rés, qui est hors de cause, mais à M. Véron? Ils demandent 

leur part, non pas des 720,000 fr. attribués aux actionnaires, 

mais des 1,900 mille francs payés à divers titres et à diverses 

personnes par M. Mués. Voilà leur prétention ; je ne l'examine 

pas, mais j'examine quels sont les juges qui doivent l'appré-

cier. Il faudra bien voir, en la débattant, si la gérance était 

ou non une propriété particulière au gérant; s'il l'avait ache-

tée el payée au prix de près de 300,1.00 fr. de sacrifices. Pour 

examiner cela, il faudra voir les sialuts, il faudra les rappro-

cher des prétentions de ces deux assooiés : c'est donc une pré-

tention sociale, soutenue par deux associés , qui nécessitera 
l'exauieu et l'interprétation des statuts sociaux. 

Gomment ont-ils pu faire ainsi faussa route et nous amener 

devant un Tribunal civil, quand le Tribunal de commerce 

leur était ouvert, quand la juridiction arbitrale leur était in-

diquée et réservée par l'article 39 des staluis? Il s'agit bien ici 

d'une question do liquidation, et je lt' bénite pas à penser que 

le Tribunal se déclareru incompétent dans les deux affaires 
dont nos adversaires ont eu le tort de le saisir. 

en 180 actions, et les pouvoirs de la cérane,» 

l'art. 39 des statuts avait prévu le règlement dl
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Vous savez ce qui est advenu au Constitution , 

époque. Dieu me garde de suivre ce journal d? 

Inique; ce serait une histoire curieuse en
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Je me bornerai à i 

me on lit dans l'Ecriture "sainte, 

Un jour, le journal de M. Véron i 

Belgique, et l'article qu'il publia excita" un troubîè
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ble dans le monde politique et une vive i 

sista et fut averti de nouveau. Celte fois, 

du journal était entre les mains du 
c'était grave ,", Per-

ministre de I, ' v ie 
générale, qui n avait qu'a serrer cette main oonr V Wi, 

journal P°ur é'ou£"* 

Voilà la position qu'il s'était faite, position or' 

mitie on vous le disait tout à l'heure, qui est-ce '
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des actions d'un journal dont l'existence ne ipn.i/
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Ce n'était pas tout. Le journal n'avait pas seulemer • 

tenir la guerre qu'il avait déclarée à la Belgique il??* 
à soutenir la guerre intestine qu'on lui suscïtah'»'
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Deux concurrences terribles venaient de se décl ,s -

part, le Moniteur, journal calme, tranquille, aux^lT' " ̂  

rieuses, dont on est habitué à ne pas redouter la coi °
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venait d'abaisser son prix à 40 francs. D'autre part '
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là qu'était le danger, un autre journal, le Pava' c?*k 
mettre au même prix. 

C'est alors qu'eut lieu ce qu'on a appelé le COUD d'F 

. Véron, coup d'Etat qui pouvait ressembler à une
 de 

dence et qu'il ne pouvait guère ne pas tenter. Je
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mande, est-ce qu'on pouvait se regarder longtemps a in'» ^ 

si, comme on vous le disait, on avait seulement joint le' Z*
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bouts, je comprends qu'on aurait pu continuer à se 

encore. Mais, des deux côtés, on marchait à une ̂
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600,000 francs par an, on se faisait une guerre d'ext ^ 

tion. Les gérants des deux journaux se rapprochèrenr" ""
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virent, et M. Mirés, qui avait le nerf de l'a' guerre ']'' "
S se 

proposa d'acheter le Constitutionnel. Il offrit 4,000 fra
4
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action; elles n'en valaient pas 1,000. Il acheta l'a ' 

avait un co-gérant, il l'avait désintéressé 
glanée ||
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produisait y 

quittance des 500,000 francs qu'il lui avait payés. « Ah M 

M. Véron, voilà un homme qui paie les actions 4,000 T 
qui sorl de chez M. de Morny à qui il a payé 500,000 f
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sa demi-gérance! Mais il ne s'agit donc que de lemand^ 

Il demanda 680,000 francs pour sa part, et il les eut, C'est" 

insensé, disait-on, qui jette l'argent à pleines mains • d M! 

sons-lui un autel. 

Et bien! sur cet autel, il ne veut pas monter; j|
 n

'
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pas ce que vous dites de lui ; il n'accepte pas lcs'ovaùons n * 

vous lui décernez, et il trouve qu'il a fait simplement une a-

cellente affaire, et qu'il s'est enrichi en vous jelonl 1 ,^00 0*oû 
francs. 

Oui.il comprenait qu'à ce moment le Constitutionnel était 
comme ces feux follets que les enfants se passent vivement Jn 

main en main en disant: il vit encore! (Rire général.) qu'un 

instant plus tard il n'y aurait plus rien et qu'il ne vivrait p|
us

. 

Il comprenait aussi qu'en faisant disparaître les deux avertis-

sements, ces deux béquilles qui menaçaient de se casser dans 

la marche du journal, il sauvait ce journal eu en faisant un 

journal nouveau. 

U y avait aussi la plaie de l'abonnement à 32 fr.,qui faisait 

qu'à mesure que les bureaux ne désemplissaient pas, la cais-

se se vidait de plus en plus, et cette plaie disparaissant, il 

faisait une excellente affaire en relevant à la fois le prix des 

deux journaux en lutte. 

Ce n'était pas tout; et les annonces ! elles sont en raison de 

la publicité du journal. Or, M. Mirés achetait 44,000 abonnés 

au Constitutionnel, de sorte que les annonces se sont accrues 

dans une forte proportion. 

Voilà ce qu'a fait M. Mires, et c'est là seulement ce que j» 

voulais vous dire pour repousser les éloges qu'on lui adonnes. 

On en a fait une sorte de faux dieu que je n'ai pas voulu lais-

ser sur la colonne qu'on lui a dressée. Je ne voulais pas vuu-

parler de l'affaire, mais je n'ai pas voulu vous le dire en com-

mençant, parce que vous ne m'auriez pas laissé continuer. 

Quant à la question de compétence, je m'en rapporte i la 

plaidoirie que vous avez entendue. 

M* Hébert, avocat de MM. Aguado, s'exprime ainsi : 

Ce procès, messieurs, s'ouvre devant vous par une exception 

d'incompétence soulevée par les adversaires. Je ne le leur re-

proche pas; je ne veux pas même rechercher s'ils désirent ce 

qu'ils demandent, ou s 'il est vrai qu 'ils aient peur de l'obtenir. 

Je n'ai ni le droit ni le désir de scruter les secrets de leur 

pensée et de les suivre dans les souterrains dont parle je Me-

moire de M. Véron. Je crois qu'ils sont convaincus de l'excel-
lence de votre compétence, et cela résulte de l'exposé très ha-

bile, très circonstancié, mais non pas très complet, que yow 

avez entendu. Ce qui me reste à dire vous le démontrera enco-

re mieux. C'est qu'en effet, le fond est ici virtuellement engage 

dans la question de compétence, et, tout en réservant la 

cussion des faits pour le moment où nous plaiderons le loiu 

j'ai besoin de faire connaître les actes. _ , 

A entendre les adversaires, ce qu'a fait M. Véron est la du' 

se la plus simple du monde. Ce qu'il a fait, il l'a fait dans"» 

intérêt commun, et c'est de l'ingratitude que de "
e
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décerner des éloges et des remercîments. Mais si on lui opp
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se qu'il n'avait pas le droit de vendre la chose communs, • 

alors il répond que c'est là un débat social, une queslioi^ 

famille qui doit s'agiter dans l'ombre, sans bruit, au * 

d'un Tribunal arbitral. .
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Mes clients, messieurs, voient les choses sous un tau ^ 

jour; ils se considèrent comme copropriétaires d un j , 

e prend ensuite la parole pour M, M' Chaix-d'Est-Atif 

Miré». 

J'ai bien jieur jiour nos adversaires qu'il ne s'agisse au 

procès que d'un débat social, el, sous ce rapport, je ne pour 

rais mieux faire que de m'en rapporter aux conclusions qui 

viennent d'être si clairement et si bien développées jiar mon 

honorable confrère. Mais je vous prie de me p< mu lire de vou: 

expliquer eu peu de mois la position de M. Mires, comment il 

a de aitieue a laire ce.qu'il a fui t, et com ment u le ler.it eu 

eore, si c'é.ait a taire. 

Vous savez dans quelles circonstances a été constituée la 

société eu 1844 ; vous connaissez et la division de la propriété 

accrédité, représenté par un homme qui n'était P?
8
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s, mais le dépositaire, le tuteur, c 

le gérant'de
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ce journal et le représentant des.'"J*^ jtf-

même', de la part de propriété appartenant aux
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do et que leur jière avait payée originairement
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bien ! ce gérant, ce dépositaire, ce tuteur, a, sans 

sans même les consulter, vendu et livré la chose c -, 

1 ,900,000 fr., en attribuant à un ami 500,000 fr. et en ■
 fr 

buant à lui-même 680,000 fr., non compris les 1'^
 ql 

qu'ils ont absorbés à eux comme actionnaires, en s 548,0^' 
n'est plus resté pour le vulgaire d> s actionnaires qu '
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francs, sur lesquels MM. Aguado recevront 24,0w - r 

actions qui ont coûté 65,500 fr. , j
n
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C'est dans ces circonstances que MM. Aguado 011
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tant contre M. Véron que contre M. Mirés, une d
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nullité de cette vente faite sans droit. _ comp^'"* 
N'est-ce pas là une question de propriété de ta 

exclusive du juge du droit commun? .
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Cela dit, messieurs, permettez-moi de revenir -
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et de compléter ce que M. Véron a dit hors de cei 

et ce qu'il a fait dire à l'audience par son habile a . 

M. Veron a publié un mémoire dans lequel, au ^ 

beaucoup de choses que l'on est étonné d'y f°" 'i„i m 

meut le monologue d'Emilie el le récit d'une visny
 fe
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à l'un des fils Aguado à propos do son examen ^ 

(on rit), il en esi beaucoup qu'on regrette de u^r 

trer, et qui, cependant, auraient été la a leur \> ^
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moire avait pour but, je le suppose, de repo 

t'ion ."or,7ômmenu7fail-"irqîieM. Veron, je oej'^ 

apporte aucune preuve, mais 11 'essaie même p» ^ «n 

qu'il a pu légitimement disposer d'un bien qu 
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des rapport* tels qu'il n'avait pas incme 

en parler, tant il était sur de leur con 
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et comme, pour mon client, j'ai betoiuU»-^^ |„ ^ 

aussi bien qu'à son avocat, je vous de"' 

de revenu' sur quelques faits anciens. 1 pi*et^' ||ç q' 

M* Hébert fait connaître ici quelles ont e^
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' l abaisser le prix de l'abonnement a 38 fr. 11 trouva 
tance chez ses co -associés, et alors il eut la pensée 

- une action en dissolu-*ui« une action en dissolution; 
■W* 'z..; „rns.,érel C'était 

BP 

T" ociétc aussi prospère! ceiaii difficile à faire ac-

' r «« dès le début, il lut arrêté par une exception. On 

PrTÏL^iété aussi prospère 
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S
si dès le débi . 

■.cf- : jg jroit d'agir, en lui opposant qu il avait vendu une 

apurw 

Merruau, et que la pari qu'il avait 

'était vrai; mais comme on 

la preuve, la fin de non-recevoir fut 

rSP 1 

SaTaï droits â M 
1*' L ne lui appartenait pas. C était vrai ; mais comme on 

lui en fournir la preuve, 

Reiait à faire prononcer la dissolution; sentant bien 
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 y arriver directement, il lit ce qu'il a fait 

qu'il
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au succès en 1852; il prit les actionnaires sépa-
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 détail, et arriva ainsi à faire décider que le jour-

rémeu t et en 

serait ven du. 
fil écrivait à cette occasion à M™' Agua-niie lettre qu 

A s laquelle il lui annonce que lui et quelques autres 
d
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 ' ont formé uno association pour acquérir le journal 
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j demande si elle ne dé-*
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 f r "ne nouvelle société 
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, faire partie et recevoir dans la nouvelle société une 

Ç^orlionuelle à l'intérêt que M. Aguado avait de son 

*
rl
 fdaiis l'ancienne.... M"" Aguado fit répondre qu'elle ne 

* t as prendre sur elle, comme tutrice, d'accepter dès ce 

résister: ou bien, disait-on, abaissez le prix du journal, et 

dans ta situation où nous sommes nous perdrons ; ou bien éle-

vez le prix du journal, et nous perdrons encore, car nous ver-

rons disparaître nos abonnés. Il faut périr. Les deux avertis-

sements dont il parlait avec une inquiétude affectée, il les sa-
vait sans danger. 

Il savait qu'ils avaient été donnés à propos d'articles signés 

par M. Cranter de Cassagnac, articles sur la Belgique. Il savait 

que M. Granier de Cassagnac, avec .son remarquable talent, 

resterait attaché comme il est resté attaché à la combinaison 

nouvelle proposée pour l'exploitation du Constitutionnel. Il 

connaissait enfin l'événement prochain à la suite duquel devait 

tomber l'effet des avertissements prononcés. 

H. Véron savait tout cela, et encore que le Constitutionnel 

pouvait vivre sans élever et sans diminuer son prix; que le 

Poys n'était pas un rival redoutable; qu'on avait quarante mille 

abonnés, que l'adversaire n'en avait que dix mil'aj il savait 

que le Constitutionnel pouvait reprendre facilement ses allu-

res triomphantes; et au moment où il faisait dire que 

les actions ne pouvaient plus se vendre, M. Faucher ve-

nait d'en vendre plusieurs au prix de 4,000 fr. On n'avait 

pas besoin du procédé empirique de M. Véron, qu'on a eu tort 

de célébrer comme le sauveur de la société dans cette pièce 

dont on a parlé, et l'on doit s'en apercevoir aujourd'hui qu'on 

recherche les' actions de ce journal qui, le lendemain de sa 

mort, a repris, dit-on, une existence plus belle que jamais. 

M' Hébert rappelle la démarche de la minorité des action-

naires, qui ont prolesté contre la conduite et les actes de M. 

Véron, et qui ont déposé leur protestation chez M' Beaulieu, 

notaire, line premiè e réunion eut lieu le 7 décembre 1852, et 

enfin, le 11, ils déclarèrent formellement qu'ils entendaient 
revendiquer leurs droits. 

M' Hébert se dispose à continuer sa plaidoirie, mais at-

tendu l'heure avancée, M. le président continue l'affaire à 
huitaine. 

CHRONIQUE 

f^ÏÏji proposition, 

iplli avec ses enfants pour mettre cette part sous leur 

mais que plus tard M. Véron s'èn-

join. 
y. Véron se rendit adjudicataire du journal au prix de 

et dès l'année suivante les abonnements, qui é-
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'"jk,,, l'acte de société, devenu définitif, M. Véron n'est plus 

que 

dîn'ourii»! proprement dit, à son administration. Mais, eu ce 

oui touche la propriété, le fonds social, le bien commun des 

actionnaires, il n'a qu'un pouvoir limité. Son administration 

eiiste il est vrai, mais sous un conseil de surveillance qui par-

tage avec lui le droit de convoquer les assemblées générales, 

pour le cas de dissolution de la société, on avait, il faut le re 

connaître, stipulé que M. Véron serait liquidateur, s'il était 

s ce moment encore gérant de la société. Mais ce liquidateur 

était soumis i des règles précises ; ses pouvoirs étaient limités, 
il ne pouvait disposer du fonds social 

C'est ainsi que, pour affermer les annonces, ou pour résilier 

■ traité de fermage, il avait besoin, d'après l'acte de société, 

qui le dit en termes formels, de l'autorisation d'une assemblée 

ienerale des actionnaires ; el, s il est vrai de dire qu'il avait 

I» droit de s'adjoindre d'autres associés eu nom collectif, il 

est nécessaire aussi de rappeler que c'était sous une condition, 

t'est qu'ils fussent pris parmi les actionnaires. 

ht maintenant, dit l'avocat, que l'on juge le droit que s'at 

tribue U. Véron de vendre à M. Mirés ! Il était impossible qu'i 

vendit le fonds social saus l'autorisation de l'assemblée gené-

nle; il était, dans tous les cas, impossible qu'il s'adjugeât 

i.r le prix d'un million, d'abord 500,000 fr. versés à M. de 

ïur«y,çat» 680,000 pour lui, et qu'il octroyât 24,0uO fr. seu-
lement a M. Aguado. 

On a parlé, ajoute M' Hébert, de certaiue délibération citée 

souvent dans un mémoire distribué au Tribunal; il faudrait 

voir ce que dit l'exposé de cette délibération du conseil de sur-

veillance, qui dresse des statues à M. Véron, lui distribue des 
«uronneset le proclame maître et sauveur. 

Ou se rappelle les circonstances dans lesquells se passèrent 
e> faits 

Tout-à-coup, en 1852, M. Véron annonce une situation 

"jenaçante. (I expose la diminution du nombre des 

'tonnés, les dangers de la lutte avec un journal rival et sou-

«par une main puissante ; il montre en même temps la 

possibilité de réduire le prix du journal et de reconquérir la 
ll,J

" perdue. Le comité de surveillance, devant lequel on 

JMivrece tableau, ne voulut pas prendre la responsabilité 

;
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 entreprise proposée. 11 fallait appeler au moins l'assemblée 
f,|

w»le. Non ; M. Véron fera de son autorité privée ce que le 
tunnte n 'a >--« - • 
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PARIS, 9 AVRIL. 

On sait qu'après la suppression des inspecteurs géné-

raux de police, un décret impérial, en date du 5 mars, a 

décidé qu'il pourrait être, « suivant les circonstances ou 

les besoins du service, nommé plusieurs hauts fonction-

naires chargés de visiter successivement, et dans le cer-

cle qui serait assigné à chacun d'eux, toutes les polices 

de l'empire. » 

En exécution de ces dispositions, le décret suivant vient 
d'être rendu : 

Napoléon, etc., 

Sur le rapport de notre minis're secrétaire d'État au dépar-
tement de la police générale, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit: 

Sont désignés pour remplir, dans les départements, la hau-

te mission déterminée par le décret du 5 mars 1853, confor-

mément aux instructions qui leur seront données par notre 
ministre de la police générale: 

MM. Marchand (du Nord), sénateur, 

Général Carrelet, sénateur, 

Villemain, conseiller d'Etat, 

Dubessey, conseiller d'Etat. 

Art. 2. Les hauts fonctionnaires désignés au présent décret 

recevront, dans les départements qu'ils seront appelés à visiter, 

les honneurs civils el militaires dus aux conseillers d'Etat en 

mission, tels qu'ils sont réglés par le décret du 24 messidor 
an XII. 

Art. 3. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 

la police générale est chargé de l'exécution du présent dé-
cret. 

Fait au palais des Tuileries, le 8 avril 1853. 

12, par défaut, G fr. d'amende, effusion du vin devant le 
Jardin des Piaules. 

CaUtnnd, marchand de vin épicier, rue Notre-Dame-de-

Lorette, 13, Q fr. d'amende, effusion du vin devant le Jar-
din des Plantes. 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Gafnol, boulanger, rue Mouffetard, 126.— Déticit, 170 

grammes. — ^ francs pour la première contravention, 12 
francs pour la seconde. 

Ledellié, boulanger, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 

162. — Déficit, loO grammes. — 3 francs pour la première 

contravention, 10 francs pour la seconde. 

Lauvergne, boulanger, boulevard Saint-Martin, 57. — 

Quarante pains non marqués. — 40 francs d'amende. 

Chanceau, boulanger, rue Neuve-Sainl-Martin, 32. — 

Délieil, 170 grammes. —2 fr. pour la première contraven-

tion, 15 fr. pour la seconde. 

Canat, boulanger, ruo Neuve-des-Petits-Cliamps, 48, 

déficit 200 grammes, 1 fr. d'amende pour la première 

contravention, 12 fr. pour la seconde. 

Détention de poids irréguHers. 

Berger, sous-brigadier à l'entrepôt des docks -Napoléon, 
15 fr. d'amende; 

Vingerhoei, brigadier à l'entrepôt des docks Napoléon, 
11 fr. d'amende. 

— Deux frères, les sieurs Jacquet aîné et Jacquet jeune, 

ont élé condamnés aujourd'hui, par défaut, par le Tribu-

nal correctionnel, 6* chambre, à six mois de prison et 

17,500 fr. d'amende, pour délit d'habitude d'usure. Il a 

élé établi aux débats que sur 71,000 fr. de lettres de 

change à eux remises par un fils de tamille, celui-ci n'a-

vait reçu que 3,000 fr. en espèces ; le surplus lui avait 

été donné eu objets d'une défaite assez peu lucrative. Ainsi 

le fils de famille dut abandonner pour 100 fr. une robe 

de chambre cotée 1,500 fr., et un lot d'armes de 11,000 

francs ne put jamais lui produire plus de 700 fr. 

DÉPARTEMENTS. 

PAS-DE CALAIS ( Boulogrre-sur-Mer ) , 8 avril 1853. — 

Les journaux ont rendu compte d'une coalition formée par 

les ouvrières de la filature dé lin pour obtenir une aug-

mentation de sa
:
aire. Celle petite insuri eclion féminine 

s'est terminée avant-hier devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle. 

Le Tribunal a voulu se montrer indulgent, dans l'espoir 

que de semblables faits no se reproduiraient plus. La prin-

ipale metteuse, el la nias violente des coalisées, la tille 

Pernet, a été condamnée à un mois de prison ; une peine 

de quinze jours a frappé trois autres ouvrières qui l'avaient 

secondée dans sa tentative de révolle. 

Visite au Musée de Versailles. Dép. toules les heures; 

par la rivedroite (aux 1 [2), par la rive gauche (aux heures). 

Boone de Pari* «in 9 Avril I S53. 

AU COMPTANT, 

3 OpO j. 22 juin 80 30 | 

4 1(2 0(0 1852 103 45| 

4 1(2 0(0 j. 22 mars. 99 73 

*0[0j. 22 mars 97 75 

Act.... de la Banque. 2740 — 

Crédit foncier 890 — 

Société gén. mobil.. 915 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0j0 belge 1840 — — 

Naples (C. Rotsch.).. 105 25 

Emp. Piémont 1850. 98 10 

Piémont anglais — — 

Rome, 50(Uj. déc.. 99 1(2 

Emprunt romain....' — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — -

Dito, Emp. 25 mill... 

Dito, Emp. 50 mill.. 1295 — 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 170 — 

Quatre Canaux 1200 — 

Canal de Bourgogne. — —*) 

VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourn. deMonc. — — < 

| Tissus de lin Maberl. 885 — I 

| Lin Cohin ' « 

| Mines de la Loire. . . 

| Docks-Napoléon .... 267 50 
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é celte pièce adressée aux actionnaires, M* 

fait un dilemme auquel il était bien difficile de 

Le procureur impérial près la Cour de cassation ne re-

cevra pas le mardi 12 avril. U recevra le samedi 16 et les 

samedis suivants. 

— La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un jugemen 

du Tribunal de première instance de Paris du 9 mars 

1853, portant qu"il y a lieu à l'adoption de Marie-Hen-

riette Bettinger, femme de Jean-Louis Fauton, par Jean 

Jacques Merkel et Anne-Barbe Bettinger, son épouse. 

— M. Jules-Amédée Boudin, rédacteur en chef-gérant de 

l'Album de la Semaine, était traduit aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, 6" chambre, présidé par M. Lego 

nidec, sous la double prévention' de publication d'un joui 

nal sans autorisation et sans cautionnement, et d'insertion 

d'articles sans signatures d'auteurs. 

La défense de M. Boudin a été présentée par M* Des-
maresl. 

Sur les conclusions conformés do M. Perrot, substitut, 

le Tribunal, par application des articles 1, 3, 4, 5 du dé 

cret du 17 février 1852, et3 et 4 de la lot des 16-24 juil 

let 1850, a condamné M. Boudin à un mois de prison et 

100 fr. d'amende, et a ordonné la suppression du jour 
nal. 

— Le sieur Plagne, marchand de bois et de charbon, 

rue de Savoie. 1, a été condamné par le Tribunal correc 

tionnel à huit jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 

avoir élé trouvé détenteur d'un faux poids et d'un autre 

poids non autorisé. 

— Le Tribunal desimpie police, dans ses audiences des 

6 et 7 avril, a prononcé les condamnations suivantes : 

Vins falsifiés. 

Louis-Joseph-Vietor Bout-niche, marchand de vin épi-

cier, rue du Faubourg-Saint-Martin, 102, par défaut, 6 

fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin des Plantes. 

Cuyot, marchand de vin en détail, rue des Moineaux, 

Un épouvantable événement a eu lieu hier dans 

fabrique de feutres de M. Dursque, rue de la Raffinerie, à 
Choisy. 

Deux ouvriers serruriers de Paris, les nommés Jean 

Barault, contre-maître, et François Louvet, compagnon, 

avaient élé appelés dans cette fabrique pour y poser des 

sonnettes dans les différentes pièces et ateliers du prinei 

al corps de bâtiment. Ce travail une fois encours d'exécu 

tion,lecontre-maitre Barault, qui était fréquemment obligé 

de s'absenter, recommanda de la manière la plus instante 

à Louvet de s'abstenir d'entrer dans l'atelier dit de refou 

lage, atelier que traverse horizontalement dans sa longueur 

l'arbre de la machine à feu, mis en communication avec le 

puissant moteur de la machine à vapeur placée à une courte 

distance : « Ne craignez rien, répondit Louvet au contre-

maître, je connais la mécanique, j'ai bientôt cinquante 

cinq ans, et il y en a trente que je vis avec. » 

Bien que rassuré par ces paroles, Barault, lorsque vers 

cinq heures du soir il dut s'absenter et laisser Louvet seul 

pour aller dîner, lui renouvela son avis : « N'entrez pas 

dans l'atelier de refoulage, lui dit-il, vous avez encore des 

sonnettes à poser ailleurs, et quant à cet atelier, comme à 

dix heures on arrête la vapeur, nous pourrons alors y pé-

nétrer sans danger et terminer promptement ce qu'il y a à 
y faire. » 

Une fois le contre-maître parti, Louvet travailla quel-

que temps encore dans la pièce où celui-ci l'avait laissé, 

puis, sans tenir compte de ses sages recommandations, il 

ouvrit la porte de l'atelier de refoulage, y apporta une 

échelle, puis la dressant contre le mur à une faible dis-

tance de l'arbre de couche, il commença à percer le mur 

et à placer ses ressorts pour poser les sonnettes aux points 
indiqués. 

11 était occupé à ce travail, lorsque tout à coup il se 

trouva saisi vers le milieu du corps par une force qui pa-

raissait l'entraîner invinciblement. C'était le tilde fer dont 

le malheureux se servait et qui, s'étant trouvé en contact 

avec l'arbre en mouvement, s'y enroulait avec une rapidité 

prestigieuse. En un moment l'infortuué Louvet, qui se 

trouvait comme emmaillé dans le fil de fer, fut arraché de 

son échelle et attiré sur l'arbre de couche, où il commen-

ça à tourner avec une rapidité dont on peut se rendre 

compte par ce fait que cet arbre décrit quatre -vingts tours 

à la miuute. Cloué dans toute la partie supérieure du corps 

sur l'arbre en mouvement, le malheureux Louvet n'avait 

que les jambes libies, mais ces jambes, lancées contre le 

plancher par le mouvement de rotation, allaient le frapper 

à chaque tour et s'y brisaient avec d'atroces douleurs 

Aux cris désespérés du patient, plusieurs ouvriers 

étaient accourus et s'élaient empressés de donner l'alarme 

en annonçant qu'un homme était en danger de mort. Le 

mécanicien aussitôt, le sieur Bodinet, avait arrêté la vapeur, 

mais l'impulsion donnée ne pouvait se maîtrissr aussi 

promptement, eL trois minutes s'écoulèrent encore avant 

que l'arbre pût être arrêté. % 

Pour dégager l'infortuné serrurier, il fallut couper à la 

fois les fils de fer et les vêtements qui adhéraient à la ma-

chine, après quoi on le transporta dans un lit où le doc-

teur Bourdin essaya de lui procurer quelque soulagement 

en posant un appareil sur ses jambos littéralement broyées 

Mais tout secours était inutile, les horribles souffrances 

qu'avait endurées Louvet avaient déterminé chez lui une 

congestion cérébrale, et à huit heures et demie, deux heu 

res environ après l'accident, il rendait le dernier soupir 

Ce malheureux ouvrier laisse une veuve et un enfant 

âgé de douze ans. Il demeurait à Paris, rue Âmelot, 44. 
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Aucune publication n'a plus d'à-propos que celle de l'His-

toire d'Angleterre depuis l'avènement de Jacques II, par Ma-

caulay, traduite par M. le baron Jules de Peyronnet, et dont le 

second volume vient de paraître à la librairie de M. Perrotin, 

rue Fontaine-Molière, 41. Déjà le premier volume de ce livre, 

qui a obtenu un si immense succès eu Angleterre, a produit: 

•liez nous une remarquable sensation. Dans Te second, les qua-

ités si éminentes de penseur, de philosophe, de politique et 

d'écrivain, qui font de M. Macaulay un des plus grands histo-

riens de ce temps-ci, apparaissent encore plus en relief que 
dans le premier. 

\a môme librairie vient également de publir/r une excellente 

traduction du célèbre roman de mistress Harriett-Stowe, la 

Cabane de l'Oncle Tom, par MM: Léon de Wailly et Edmond 

Texier, qui se sont attachés, en interprètes fidèles, à rendre 

exactement et complètement les belles et nobles pensées du 

texte original. £è livre, qui a produit une si immense sensa-

tion, forme, dans l'édition Perrotm, un beau volume iu-8", 

imprimé en caractères très-faciles pour l'œil, et orné de cinq 
jolies gravures Sur acier. Prix : 4 fr. 

SPECTACLES DU 10 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe, les Voitures versées. 

ODÉON. — Le Bourru, le Poussin, les Familles. 
ITALIENS. — Il Barbiere. 

THÉATRE -LïhiQUE. — Les Amours du Diable. 

VAUDEVILLE. — La Vie à bon marché, Jolie jambe, l'Assassin. 

VARIÉTÉS. — L'Amour, qué qu'c'est qu'ça ? Mam'zelle Rose. 

GKH.NASK . — Philiberte, Mariage au miroir, la Cinquantaine. 

P.LAIS-ROVAL. — Les Folies, l'Etourneau, le Poupard. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Frère Tranquille. 

AMBIGU. — Le Château des Tilleuls. 

GAITÉ. — Marie Rose. 

THÉÂTRE NA7 ÎONAL. — Les Pilules du Diable. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Fille, Léonide, Tom. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Caylus, Amédé, les Cinq étages. 

BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42' demi-brigade. 
LUXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fée. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 b., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Impriireri? de A. GLVOI rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

OINEBAtE DE L'AS-

^SftTIO» 
v-pt, . ,eu ' l.i avn 

CE PUBLIQUE, A PARIS. 

1 *ra 
DE TiUYAUL 

avril 1853, à une heure précise, 

S^ldeiÎTf
 par M

-
 ,e

 Préfet de la Seine, en 

«u ruLv
Dre a

 ''"''"el-de-Villc, à l'adjuji-
v
 l

rava„>
a
'l

 el
.
 sur

 soumissions cachetées 
NOM

 ava ux de vitrerie à 

Mise • 
à exécuter à l'hôpital du 

^.'iRfî3 '483 fr

'
 14 c

- Cautionnement à 

^î'^èurs de vitre 

6, 

a
 cette adj 

' Ues devis 

«tie. 

le qui voudront cou-
ndication pourront prendre con 

(le pZÂ
n

* f
1 Ci,lller

 d. s charges au se 
I loJ ?

dn
."

n
»s'«-aiioii, rue Neuve-Nôtre 

'
 de

l-uis diiT 'u
 (les din,ai cl,us 01 têtes ex

" 
vtaire- 'res jusqu'à trois. 

-gênerai de l'administration, 

^^^ÎSte^^
 S|

8"« : L. DUBOST. (439) 

(Saône-et-Loire). 

Vente par licilation entre majeurs et mineurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance d'Aulun, le 3 mai 1853: 

1° De la TKUU1-: l>K BAAD, située, C.JIIHUU-

nes de Bard-le-Régulier, Maulay, Marcluzeuil et 

Vianges, canton de Liernais, arrondissement de 

Beaune (Cô.e-d'Or), d'une contenance totale de 23(1 

lectares 78 ares 93 centiares. — Valeur locative, 
7,500 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr.. 

2° De la PKOI'KB SO'fl'Ii I »K ],,tCHMlt-

MOVa5, située sur les communes de Tavernay el 

Sommant, arrondissement d'Aulun (Suône-et-Loi 

re), avec maison de maître et bâtiments d'exploi 

talion nouvellement construits, d'une contenance 

totale de 142 heciares 12 ares 42 centiares. Valeur 
locative, 6,000 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

(4t>6) * 
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MS CRIEES. 

IMMEUBLES. 
t:«H-: MAHU avoué à Autun 

CUA1BRKS ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMMEUBLES DANS L'INDRE, 
Etude de M' M«l l.l\, notaire à La Chfctre 

(Indre). 

A vendre à l'amiable, moyennant un pris avan 

tageux, pour entrer en jouissance de suiteî 

1" Une grande el belle MAISON sise à LaChà-

re, coiisi.-tant en plusieurs corps de bâtiments, 
our et jardins ; 

2° Le mot* OIî BOt'MAV de 97 hectares, 
l'une exploitation facile et à quatre kilomètres de 
a ville de Lu Châtre : 

3° Et une T4JH.B3KIB-! sise à Vandonanl, près 

a Châtre, composée de plusieurs corps de bâti-

ments, d'un four, une bulle, cour, jardins, terres 

labourable-set propies à la confection delà tuile. 

S'adresser pour cunnaîire les conditions de la 

vente, soità M. David, banquier à La Châtre, soit 

audit M* MOUIiiai, notaire. (487) 

HOTEL RDE JOÏÏBERT. 
Adjudication sur licilation entre majeurs, en la 

chambre des notaires de Paris, par le ministère 

de .M* IIIUIUV le mardi 26avrill853, à mîai, 

D'un IIOTISLi entre cour et jardin, sis a Pans, 
rue Joubert, 41. 

Mise à prix: 140,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à H' UACiLIlN, notaire, rue de la 

Chaussée-d'Aiitin, 36. (451) 

MM BVARD DES INVALIDES. 
Adjudication en la chambre des notaires à Pa 

ris, le mardi 20 avril 1H53, à midi, par le minis-
tère de M" UU ROtJSKKT, notaire, 

D'une MAIS*© 1* située à Paris, boulevard des 

Invalides, 17, au coin de la rue de Varenues. 

Revenus 1,500 fr. 

Mise à prix: 16,000 fr. 

L'udjudic. taire servira en outre une rente de 
200 francs sur une tête de 59 ans. 

11 y aura adjudication même sur une seule en 
chère. 

S'adresser à M' »U RttUSSET, notaire, rue 

des Saints-Pères, 12, à Paris. 301 

sinn, cette carte est nominative et [personnelle. 

Le dépôt des litres sera reçu tous les jours, de 

dix heures du matin à deux heures, rue d'Ams-
terdam, 3. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire de la Compagnie, 

G. POUJAUD'HIKU . (10327) 

^%TA^s DU MIDI 
ET SU CANAL LATÉBAL A LA; GARONNE, 

MM. les actionnaires de la ooinpîîgme des che-

mins de 1er du Midi et du canal latéral à la Ga-

ronne sont prévenus que l'assemblée générale or-

linaire aura lieu à Paris, le 30 avril prochain, i 

dix heures et demie du matin, salle Sainte-Cécile 

49 bis, rue delà Chaussée- d'Antin. 

L'assemblée se compose de tous les titulaires de 
1U actions. 

Les propriétaires d'actions doivent, pour avoir 

droit d'assister àl'assemyée générale, déposer leurs 

litres au siège de la société u l'aris, rue d'Amstef 

dam, 3, quinze jours avant l'époque fixée pour la 
réunion de chaque assemblée. 

Il sera remis u chacun d'eux uue carte d'admis 

SOCIÉTÉ DES LUTÉCIEMES. 
En vertu du nouvel acte du 22 déce.nbre 1852, 

modifiant l'article 20 des statuts primitifs, MM. les 

actionnaires sont convoqués eu assemblée générale 

ordinaire pour le lundi 25 avril courant, a deux 

heures de l'apiès-midi, au siège social, boulevard 
yale, à Montmartre. 

AVIS. Pour faire partie de l'assemblée générale, 

il faul être propriétaire de six actions au moins 

déposées huit jours à l'avance à la caisse de la so-
ciété. 

Le gérant : RICHARD . (10329) 

AVIS. 
H a été perdu cinq actions nominatives du che-

min de fer de Dijon a Besancon, i>« 25,683 inclus 

a 25,687 inclus, un nom de S. Du Boys. Opposition 

a ele telle en ire les mains de l.t compagnie. On est 

prié de les rapporter un siège de la compagnie, rue 

Basse-du-Rempart, 66. (10328) 
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RUE DE SEINE, 85 et 87, «* RUE DE L'ÉCOLE-DE-MÉDECIIVE, 85, 87, 89 «* 91. 

MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 

DU CONDE 

ETOFFES DE SOIE. 

Taffetas quadrillés, rayés, écossais et barrés; 

largeur, 60 c, le mètre. 
•t 3 Su 

3 50 

40 50 

Taffetas d'Italie, glacés couleur et 

noir unis, dito. 

Taffetas à carreaux , filets salin, 

qualité extra ; largeur, 80 c, la robe. 

Robes taffetas a volants, très-belle 

qualité, dispositions nouvelles, la robe. 95 

Foulards tissés écossais et quadrillés, le 

mètre. \ 80 

Robes foulards imprimés, la robe. 18 

— perse et Pompadour, la robe. %% 

Popelines de Lyon . très belle qua-

lité, le mètre. 4 75 

Beau choix d'étoffes blanches pour 

mariages. 

CHALES. 

Crêpes des Indes brodés. 65 

— unis. 23 

Chdles en grenadine soie unis et écossais. 16 

barége longs bandes satin. 12 

— imprimés. 24 

— carrés à bandes satin. 5 90 

CBchemire d'Ecosse et barége im-

primés. 11 

mousseline laine imprimés. 4 90 

belle nouveauté, brochés. 26 

SLANG DE COTON 

Madapolam d'Alsace, belle qualité 

pour chemises, le mèire. » 40 

Toile de l'Inde, qualité parfaile, le m. » 55 

Cretonne forte pour draps ; largeur 1 

mètre 15 cent., le mètre. » 70 

Jupons percale festonnés, le jupon. 2 95 

broderie anglaise , genres nou-

veaux, le jupon. 4 25 

RIDEAUX. 

Choix de 1,«0© dessins en toutes qualités. 

Mousseline pour petits rideaux, le m. ' . >> 3Ï): 

dessins riches. . » §0 

pour grands rideaux. » 40 

dessins riches. » 55 

Petits rideaux encadrés, la paire. 2 90 

Grands rideaux, 3 mètres, le rideau. 4 50 

Petits rideaux brodés, la paire. 5 75 

Grands rideaux brodés, le rideau. 10 50 

MOUCHOIRS. 

Petits mouchoirs bon teint, la douzaine. 1 80 

Grands — — — 3 90 

TOILES. 

Toile fil de main pour chemises; largeur, 

80 centimètres, le mètre. 1 15 

Toile fine pour chemises d'homme; lar-

geur, 80 cent., qualité de 2 Ir. 75 c. 1 80 

Toile de ménage pur fil pour draps; 

argeur, 1 mètre 10 cent. 1 25 

Toile cretonne fil de main, sans ap-

prêt, pour draps, qualité extra; largeur, 

1 mètre 10 cent. 1 68 

Damassés fil pour matelas; largeur, 1 

mètre 50 cent. 1 60 

LINGE DE TABLE 

Damassé anglais pour linge d'office, 

le mètre. 1 > 

Grandes serviettes cretonne pur fil, 

qualité de 19 fr., la douzaine, 13 > 

Serviettes de ménage tout fil, la dou-

zaine. 7 11 

Serviettes damassées, tout fil, qua-

lité de 18 fr., la douzaine. 12 50 

Service* de l» couverts damassés 

de Saxe, dessins uouveaux, le service. 29 

LINGE CONFECTIONNÉ. 

Torchons ourlés, la douzaine. 1 80 

Serviettes toile tout lil, id. 8 75 

Tabliers de cuisine, id. 10 75 

— de valet de chambre, toile bleue, 

le tablier. 1 60 

— de valet de chambre, toile blan-

che, id. 1 70 

— de femme de chambre, id. 1 25 

Draps cretonne de coton, la paire. 3 50 

— toile de ménage tout fil, id. 8 7 

Nouveau comptoir spécial de blouses de 

chasse, bourgerons, blouses et panialons de tra 
vail. 

OMBRELLES ET PARAPLUIES. 

Mouchoirs linon. 

— — festonnés. 

— ' batiste pur fil. . 

— linon fils de main. 

imprimes. 

35 

85 

45 

78 

85 

Ombrelles fantaisie soie. 1 9; 

— tatfetas uni. 2 4à 

— — bordure riche. 3 90 

— — Pompadour. 5 

Ombrelles de jardin, dessins ex-

clusifs à la maison. 1 9. 

Parap Iules coton. 1 40 

— soie. 4 

BONNETERIE. 

Gants fil d'Ecosse proportionnés, femme. » 3o 

— — enfants. » 25 

Gants satin peau, fil, homme. 

— soie, femme. 

— — première qualité. 

Chaussettes coton écru, 5 fils, propor-

tionnées, homme. 

Chaussettes rayées belle qualité, hom-
me. 

Chaussettes fil perse, belle qualité, 
homme. 

Bas coton écru, femme, qualité de 2 fr. 
25 c. 

Bas coton blanc, femme, proportionnés. 

Bas anglais blancs. 

FANTAISIE POUR ROBES 
Orléans, grande largeur. 

Mérinos écossais, grande largeur, 

pure laine. 

Mousseline laine imprimée , nou-
veau lé. 

I-'cu lard laine et soie, grande largeur. 

Ecossais laine, filets soie, grande lar-
geur. 

Valencîas écossais, 1 aine et soie, lar-

geur, 1 mètre 10 c;nt. 

VoluS»iiis unis. 

fiiici-èce écossaise, nouveauté. 

Orléans, filets soie. 

Barége imprimé, nouveauté. 

Sati» de Chine, grande largeur, pure 
laine. 

ÏSobPS barége à volants et bayadères, la 

robe.. 

Robes bayadères, fantaisie. 

RUBANS DE SOIE. 

Rubans de gaze, nouveautés, n e 12. 

— — — n os 16 et 
22. 

Bu bu n s de tatfetas façonnés et écossais, 

n° 6. 

Rubans de taffetas écossais, n8 12. 

— — n» 60. 

TAPISSERIE. 

Bouquets tapisserie. 

»> 95 

1 35 

1 65 

» 60! 

» 75 

1 25 

1 45 

» 60 

2 

1 20 

2 40 

» 60 

2 40 

1 

2 60 

» 50 

» 45 

» 65 

» 75 

2 90 

18 
9 

Gants castor pour femme. 

— — homme. 

— glacés. 

ARTICLES pour AMEUBLEMENT. 

55 

35 

45 

25j 

65 

1 95 

Pantoufles — à remplir. 

Cabas moquette. 

MERCERIE. 

Cordelières noires. 

Galons noir et couleurs. 

Porte-monnaie cercle d'acier. 

— double fermoir. 

GANTERIE. 

i 

l 

1 90 

30 

60 

Gants peau de Suède. 

qualité supérieure. 

» 1 

» 20; 

« 60 

45 

65 

75 

95 

85 

Perses bon teint. 

— riches enluminés, qualité de 1 fr. 

75 c. j 

Damas laine, grande largeur. 

— — et soie, qualité de 9 fr. 

Algériennes, grande largeur, nouvel-

les dispositions. 

Beau choix de lastings imprimés. 

Embrasses laine. 

Lézardes soie. 

Assortiment complet de tapis de table, foyers, des-

centes de lit. 

» 9b 

2 60 

6 73 

3 50 

» 80 

» 12 

CONFECTION POUR HOMMES. 

Paletots coutil jaspé. 4 50 

Jaquettes et Coachman coutil écru. 5 50 

— toile nankin. 8 50 
Paletots Orléans. 13 75 

— véritable Orléans alpaga. 19 

Paletots-Twine doublés Orléans , de 

20 à 30 » 

Paletots-Twine doublés soie, de 30 à 50 » 

Gilets d'été tout confectionnes en coton , 

valencias, Orléans et soie, de 1 fr. 60 à 4 75 

Habit ou redingote, pantalon ei gilet en 

beau drap noir, sur mesure, pour 90 » 

Pantalons nouveauté, sur mesure. 14 

Gilets nouveauté, sur mesuré. 6 50 

DRAPERIE 

Flanelle de santé pure laine. 1 25 

Etoffes pour pantalons d'été pure 'laine. 3 90 

— pour paletots, 5 75 

— pour redingotes. 6 75 

Cretonne écrue pour chemises. 

LINGERIE. 

Peignoirs percale imprimée et fantaisie 

'aine. ._. 

Chemises femmes garnies. 

Camisoles — 

Pantalons — , 

Jupons — 

Bonnets mousseline, bandes brodées. 

— jaconas — 

— de nuit garnis, 

Cols mousseline brodée. 

— très riches mousquetaire. 
Mouchoirs brodés batiste fil, très belle 

qualité. 

Mouchoirs brodés batiste lil, très ri-

ches. , ; 

Mouchoirs festonnés, très belle batiste 

fi)..; 

Chapeaux de paille blanche et mélan-

gée,, forme nouvelle. 

Chapeaux de paille blanche et mélangée, 

garnis. 

Voilettes tulle soie à pois, tout, couleurs. 

— noire, à semé et bordure. 

—. — à . ramages très riches. 

Bouillons mousseline el jaconas brodes. 

Valenclennes. 

Très beau chojx d'application malines, va-

leuciennes et dentelle noire. 

INDIENNES. 

Casimfrs écossais, qualité de 75 c. » 40 

Indiennes mi-fond, — 90 c. » 55 

— fond blanc, grande largeur. » 55 

Percales imprimées, fond blanc, dessins 

nouveaux. » 65 

Jaconas imprimés, qualité de 1 fr. 

25 c. 65 

Batiste d'Ecosse à carreaux. » 45 

COTONNADES. 

Guingans en 1 mètre de large. » 50 

Cotonnade de Sainte-Marie, grande lar-

geur. » 65 

Madras de l'Inde. » 55 

OUVERTURE DE LA SAISON D'ÉTÉ LUNDI 1 1 AVRIL 
Maigre la hausse considérable qu'a subie la plus grande partie des marchandises, les chefs de la maison du GRAND CONDÉ ont été assez heureux pour réussir, par des achat 

faits prématurément; à composer des assortiments considérables, dans les meilleures conditions. 

l>es objets de premier choix et de bon goût ont été la principale base des achats, sans exclure cependant la marchandise 
avantageuse, ce dont on pourra se rendre compte par le tableau ci-dessous. 

PRÏX DE QUELQUES AETICLES BON MARCHÉ MIS EN VENTE ACTUELLEMENT : 

4;, 

6 731 

1 90 

1 7o ! 

1 « 

|« 

2 10 

1 60 

» 30 

« 45 
2 

3 -10 

6 1 
2 301 

»9îJ 

2 âi 

1 7 

1 40, 
2 10 

* 73, 

5 23 

3 SD 

i m 
2 

3 10! 

CHEMISERIE. 

Chemises madapolâm, devants de toile, 

plis fantaisie, toute grandeur. 

\ hcmlses madapolam devants mécani-

ques. 

Chemises madapolam fort gros plis. 

— percale imprimée. 

Gilets de flanelle tout laine. 

Manchettes américaines en percale, 

avec boutons doubles. 1 

Cols cravates imprimés. » 35 

Bel assortiment de devants de chemises brodés) 

et fantaisies. 

CONFECTION POUR DAMES. 

Echarpes et Mantelets châles taf-

fetas d'Italie, avec garnitures et effilés. H 50 

lai mit & capuchon tatfetas noir et 

couleur avec soutache.et effilés. » ' 

Echarpes et Mantelets à volants erl 

tulle Bruxelles, dessins variés, à' 12 « 

Calèches jardinières. 1
 ,u 

Très belle collection de nouveaux modèles avec 

garnitures de dentelles .et velours découpés, tels 

que Pelisse, Talma, Echarpe à capuchon, etc., etc. 

On rembourse toujours sans difficulté la valeur des objets achetés aux personnes qui désirent les rendre. — Les demandes de la province seront expédiées contre remboursement 

les frais de transport à la charge des demandeurs. — Les demandes de l'étranger doivent être faites pour être expédiées à un correspondant en France. (10326) 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZETTE DES TRIBUVil'X, 1.13 DROIT et le JOt'il.Mli GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Tontes mobilier.--». 

?RNTE8 »AR AUT0R1T 8 DE J USTICE 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, rue Hossini, 2. 

Le 11 avril. 
Consistant en comptoirs, balan-

ces, corps tle tiroirs, etc. («8) 

Le 12 avril. 
Consistant en glace, toilette, com-

mode, lable de nuil, etc. (490) 

Consistant en comptoir, pupitre, 
chaises, cartons, divan, ele. (491) 

En une maison sise à Paris, boule-
vard du Temple, 36. 

Le il avril. 
Consistanten armoire, commode, 

secrétaire, bureau, canapé, etc. ^489) 

SOCIÉTÉ?*, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à. Paris du vingt-huit mars 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, il appert : Que là société 
en nom collectif sous la raison so-
ciale WILTetLURINE.pour le com-
merce de la passementerie, et dont 
le siège était rue Kambuteau, 85, a 
élé dissoute d'un commun accord 
enlre les associés, à partir du viogl-
qualre septembre mil huit cent 
cinquante-deux. 

WILT. (0601) 

Cabinet de M. MOYNIER, rue 
d'Enghien, 7. 

D'un acle l'ail double sous seings 
privés, à Paris, le vingt-neuf mars 
dernier, enregistré a Paris par De-
lesl'anjj, qui a reçu les droils, le neuf 
avril courant, entre M. Pierre-Jo-
seph OP1GEZ, demeurant à Paris; 
rue des Murais-Sainl-Martin, T*, el 
le commanditaire dont il va cire 
question, il appert : Que la société 
commerciale qui existait sous la rai-
ton sociale OP1GEZ aîné et C", et qui 
avait été formée le qualor/.e juin 
dernier, il Palis, par acte sous 
se ings privés, enregistré ;\ Paris le 
■vingt el un dudil, par d'Armengau, 
qui a perçu les droits, enlre M. Opi-
nez et un commanditaire dénomme 
audit acte, a élé déclarée dissoute a 
partir du susdil Jour, el que chaque 
partie a repris son avoir social. 

Pour ext rail : 

MOÏNIF.R. («6t2) 

Cabinet de M. A. DU» ANT-lt MU-
GUET, avocat, rue Sl-FUcrc, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le vingl-

*» 
Jîuwgisl ré ,i htrifc. 1 

Mis-» ••» • • 

neuf mars mil huit cent cinquanle-
Irnis, enregistré, 

M. Louis - Joseph- Nicolas CAIt-
PENT1ER jeune, négociant, dëmeu 
ranl à Paris, impasse Mazagran, s; 

M. Jean-Baptiste CARl'EN tlER aî-
né, contre- maîlre, demeurant à 
Bernot (Aisne) ; 

El M. Joseph-Louis DELYAL, aussi 
contre-maître, demeurant à Fres-
uoy-le-Grand (Aisne); 

Ont formé entre eux. une société 
de commerce ennom collectif, dont 
le siège sera à Paris, rue du Sen-
tier, 28, et qui aura pour objet la 
fabrication et la veple des gazes, 
baréges et nouveautés. 

Celle société durera six ou neuf 
années, à partir du premier juin 
mil huit cent cinquante-trois, à la 
volonté réciproque des parties, et à 
la charge par celle qui voudrait la 
faire cesser à l'expiration de la pre-
mière période de prévenir les au-
tres six mois à l'avance. 

Pendant les trois premières an-
nées, la raison et la signature so-
ciales seront : CARPENTIER et C« ; 
pendant le reste de la société, elles 
seront : CARPENTIER frères et DEL-
VAL. 

Chaque associé aura le droit de 
gérer el d'administrer et la signa-
ture sociale. 

Les engagements sousents de 
celle signature, et dans l'intérêt des 
affaires delà société, seront seuls 
obligatoires pour elle; tout engage-
ment ainsi contracté pour autre 
caii-e n'obligerait que celui des as-
sociés qui l'aurait souscrit. 

Pour extrait : 
A. DURANT-RAMGUET. (6607) 

Suivant acle passé devant M' Au-
monl-Tïiiéville et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-huit mars 
mil huit cent cinquante-trois, el 
porlanl celle mention: Enregistre 
a Paris, huitième bureau, le trente 
mars mil buil cent cinquante-trois, 
folio 2 J , verso, cases 2 et 3, reçu 
cinq francs et cinquante centimes 
pour dixième, signé Maillet, 

M. Alexandre-Henri DE WOLOD-
KOWICZ, gérant de la filature de 
lin dite de la Poudre, à Rouen, de-
meurant à Paris, rue d'Astorg , 4 

bis, 
Et U. Jran-François-Théodore 

ItAMBAUD, également gérant de la-
dite filature, demeurant à Paris, rue 
Lonis-lr-Grand, 9, 

Ayant agi lous les deux dans leur 
qualité de gérants delà société de 
la f ilature rouennaise, d'une part : 

Et M. Léon baron DE VAUX, pro-
priétaire, ancien préfet, deuieuruiil 
à Paris, rue Mogador, 12, 

M. Paul-Gabriel RAGEL , ban-

ni lier, demeurant a Paris, rue Saint-
Fiicre, il, 

Et M. Théodore MEYNIER, ingé-
nieur, demeurant à Paris, rue du 
tîoussaye, 7, 

Ayant agi comme membres du 
comité de surveillance de ladite so-
ciété, el, en outre, MM. de Vaux el 
Ragel, ci.'imme membres du bureau 
de l'assemblée dont'on va parler, 
d'autre pari ; 

El M. MA-GOLDSMID, ancien né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Basse-du-Kemparl, 32, 

Ayant agi comme membre du bu-
reau de ladite assemblée, encore 
d'autre pari ; 

Ont requis M" Aumonl-Tliiéville, 
nolaire soussigné, de dresser pro-
cès-verbal des délibérations de l'as-
semblée générale des actionnaires 
delasoeiélé de la filature rouen-
naise, convoqués ledit jour vingi-
huit mars mil huit cent cinquante-
trois, rue Laffllle, 9, le tout confor-
mément aux statuts. 

MM. les géranls et les membres 
du conseil de surveillance ont dé-
claré qu'ils ont soumis à l'assem-
blée une proposition ainsi con-
çue : 

Dans le eas où les géranls vou-
draient s'adjoindre un troisième 
géranl.ou dans le cas où les uns 
et les aulres voudraient donner leur 
démission, ils ne pourront le faire 
qu'ave.: l'aulorisalion et l'accepta-
tion du comité de surveillance. 

En cas de démission et de retrai-
te, il n'y a pas lieu à faire un in-
ventaire ni une liquidation , et la 
société continue avee les autres gé-
rants 

Les droits dugéranl démission-
naire seront réglés et liquidés sur 
le pied du dernier Inventaire so-
cial, et les géranls restants demeu-
reront chargés de lous les engage-
ments sociaux a son lieu el place, 
sauf le règlement à intervenir en-
tre eux. 

Dans le eas où tous les géranls 
voudraient se retirer et OÙ celle re-
traite devrait entraîner une disso-
lution de la société, l'acceptai ion 
delà démission sera réservée àl'as-
sembléc générale et ne pourraavoir 
lieu que Sans les eas et les ternies 
spécifiés par les slatula. 

MM. les géranls et les membres 
de la commission de surveillance 
ont déclaré qu'a uj t - avoir mis cette 
proposition aux voix, elle a élé a-
doptéc il l'iinanimjlè. 

Enfin, MM. les géranls el les mem-
bres du conseil de surveillance oui 
déclaré qu'ils onl soumis à l'assem-
blée générale une dernière propo-
sition ainsi conçue: 

Chaque action de la première sé-
rie non encore amortie sera di\ 

en deuv coupures, porlanl la men-
tion de première et seconde coupu-
res du numéro actuel. 

Ces coupures seront decinq cents 
francs chacune, remboursables àsix 
cent vingt-cinq francs dans les ter-
mes des statuts. 

11 faudra él re propriétaire de 
vingt coupures d'action pour faire 
partie du comité de surveillance el 
de l'assemblée générale, et chaque, 
vingt coupures donneront droit à 
une voix dans l'assemblée, sauf les 
restrictions stipulées dans les sta-
tuts. 

MM. les géranls et les membres de 
la commission de surveillance onl 
déclare que cétle proposition, mise 
aux voix, a élé adoplée par l'assem-
blée à l'unanimité. 

Ledit procès-verbal a été approu-
vé dans tout son contenu par MM. 

les membres du bureau constitue 
comme il a été d'il ci-dessus. 

Pour extrait : 
Signé : AUJIONT . (6606) 

Avril IV./. 

Itxîr.n» imnriï 

!RIBCSAL SE GOHHBBCS. 

AYIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
■je dix à quatre heures. 

Etude de M» CHAGOT. avoué, rue' 
deCléry, 2t. 

. D'un acle sous signatures privées, 
fait triple entre les parlies, en date 
à lieiheneoUrt-sur-Mer (Somme)du 
vingl-lmil, et àParisdu Irenle mars 
mil huit cent einquanle-trois, en-
registré à Paris le sept avril mil 
huit cent cinquante-trois, folio 145, 
recto, case 5, aux droils de qua-
rante-neuf francs cinquante centi-
mes, par Délestant;, 

11 appert : Que là sociélé de fait 
qui existait entre MM. Alexandre 
VATTRE, fabricant de sucrerie, de-
meurant à Belhencourt- sur -Mer 
(Somme); Augusle-Frédéric VAT-
TitE, et M»" Joséphine-Louise-Jen-
ny T1SSÀIUE, .veuve de M. Joseph-
Marie VATTRE, ces deux derniers 
marchands de quincaillerie, demeu-
rant à Paris, rue Aumaire, 47, a élé 
dissoute à partir du Irenle et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux. 

Signé: CHACOT. 66io) 

ERRATUM. 
(Insertion de Société du palmier 

nain.) 

Lit société ne sera définitivement 
constituée que quand les huil mille 
actions soumises à versement, el 
dès à présent émises, auront élé 
BOUScriles en totalité. 

Signé: GOUDCHAUX. (6608) 

ERUATl.'M. 
Faillie du jeudi sept avril, acle 

reçu Mouche! , nolaire, contenant 
société entre M. CHAPU1S et M. GUI-
PANT, au lien de; nriUAUT, lire : 

■nfpiti 

Faillit»» 

UBCLA.H4TIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 29 MA'BS 1853, qut 
ii'clurent la faillite ouverte el eti 
firent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEJARD, se disant fib' 
de produits chimiques, à La Yillet-
Ic, rue Mogador, 13, ci-oevaht, el 
actuellement à Belleville , rue de 
Romainville, 66-, nomme M. Ber-
Ihier juge-commissaire, et M. Du-
val-Vaueluse, rue de Lancry, 45, 

syndic provisoire (N» 10886 du gr.). 

Jugements du i« AVRIL 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et e> 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur PICARD (llubert-Ger 
main), jardinier, barrière de Reuil-
ly, rue des Moulins, 17; nomme M. 
Roy juge-commissaire, et M. Deca-
gny, rue de Greffulbe, s, syndic 
provisoire (N° 10893 du gr.). 

Jugement du 8 AVRIL 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur AUGSBOURG (Adolphe-
Théophile), li 1110 na lier, rue Saint -
Antoine, 104; nomme M. Boudailli 
juge- commissaire, 0 M. Henrion-
nel, rue Cadet, 13, syndic provisoi 
re fît* 1089*9 du gr.). 

CONVOCATIONS BK C H£ANCIKH» 

Sont imités i tt rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle <i«« os 
semblées des faillites, MU .tet cria* 
tiers 1 

NOMINATIONS. DK SYNBIC8. 

Du sieur PONCELKT (Edouard 
Auguste), fondeur en einvre, à «el-
léville, rue Lauzin, 3 le 15 avril à 
11 heures (N« io884 du gr.) 

Du sieur KKNEV1EH (Jean), md 
chapelier, rne Mouftclard, g, le 15 

avril il 11 heures (N» icwn du gr V 

l !fc M 

quelle M, le juge-commissaire doit Ut 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assëm-

| blées subséquentes. 

VbnlFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur PONCET (Jean-Gabriel), 

md de vins-traileur, au Pelit-Gen-
nevilliers, le 14 avril à 3 heures (N« 
9997 du gr.); 

J>oi<r être procédé, sous la prési-
dente à,'. H. le juge-commifsaire , tux 
vérificulion et affirmation o« Inn 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 

eréanciers convoqués pour le» vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAIS. 

Du sieur DEBONTRIDDER i Ben-
jamin), md tailleur et confection-
neur, boul. des Filles-du-C'alvair'e, 
4, le ib avril à 11 heures (N* 10804 
du gr.); 

Du sieur NIATEL (Ferdinand-
Alexandre), nég. en bonneterie, rue 
des Fourreurs, 7, le 15 avril à 3 

heures (N° 18734 du gr.); 

Du sieur MALLIARY (Jean), an-
cien briquelier, à Grenelle, me Tra-
versière, 6, carrefour de l'Industrie, 
le 15 avril à 3 heures (N- 10720 du 
gr.); 

Du sieur DUFOUR ( Pierre- Au-
gusie-Aleiandre), épicier, rue du 

l'elil-Lion - SI - Sauveur, 40, le 14 
avril à 1 heure (N° 10167 du gc); 

Pour entendre le rappor, aee syn-
dics sur l'etai de la faillite et iétihe-

rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultéi 
tant sur les faits de la gestion qut 
sur l'utilité au maintien ou du rem 
li lacement des syndics. 

N OTA . U ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des "syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l 'union de la faillite du sieur 
k ROGNER (François), teinturier 
quai Val m y, u. 193 , sont invités 
à se rendre le M avril à 1 h. pré-
cise , au palais du Tribunal de 

1 iiniTce, salle des assemblées des 

faillites.pour, conformément àl'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9946 du gr.). 

AFFIRMATION APBl 'S UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de là raïIKte du sieur 
LEBRUN (Eugène-Edouard), quin-

caillier, à Grenelle, rue Frémicourt, 
42, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le i6 avril à 3 heu-
res, palais du Tribunal de com-, 
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sOus la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 

(N- 8914 du gr.). 

MM. IBS Créanciers de la faillite de 

la société' POUSS1ELGUE, MASSON 

et C- , imprimeurs lypographes , 
dont le siège est à Paris, rue Croix-
des-Pelits-Champs, 29, sont invités 

à se rendre le 11 avril courant, à 1, 

heure li és précise, au Tribunal de 
commerce, salle des asse rblées des 
créanciers, pour, sous sa prési-

dence, prendre part à une délihé-
raliun qui intéresse la masse des 
eréanciers relative à la vente de 

l'établissement d'imprimerie (N° 

10861 du gr.). 

ASSKUBLtKS DU 1 1 AVRIL 1853. 

NEUF HEURES : Blavetle, épicier, 
clôt. - Grenu, enl. du Casino, at-
tirai, après union. 

DIX HEURES : llorliac, âne. carrier, 
cone.— Mayen. enl.de bâtiments, 
rempl. de cbjbimiss. 

UNE HEURE : Noire, charron, synd. 
— Poussielgde, Masson el l>, im-
primeurs, doit). — Houillard, md 
de vins, véi if. — Y art, teinturier, 
c.l6t. — Warct, fab. de bonnets 

grecs, id. — . Chavenlré , md de-
vins, id. — Dlle Benard, mde de 
modes, id. — Burel, anc. nour-
risseur, id. ■+ Dupuls mère et fils, 
nég. rn farines, id. — Aoustel C», 
couuiiiss., c*nc. 

DEtJTt HEURTS : Pouzadoux, épicier, 
synd. - Pas«al, md de vins, vé-
rif. — l.ip Leupès, direct, de jour-

nain, clôt. — DcrvelDy, md de 
cuir, id. — Giraud, ent. de bâti-
ments, id. 

TROIS HEimrs : Coutv, épicier, vé-
rif. — Alexandre Dumas, homme 

de lettres-coumiervanl, clol — 

Gantillon, hôtel mejblé,id.-*w 
Bnier et Ducret, mds de .-o> 

id. - Dame Liévin, anc. «"» 
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